
L ’heuredes soldes a sonné. Si
lemarchéde l’immobilier
est en train de se craqueler

partout en France –mêmeà Paris,
les prix commencent à reculer –,
celui desmaisonsde vacances est
plongédansune crise sansprécé-
dent. Lenombredes ventes s’ef-
fondre, et seules les villas idéale-
ment situées avec vue surmer
résistent.Dumoinspour le
moment, car nous sommesentrés
dansun cycle baissier qui pour-
rait durer cinq ans, selon Jean
Dugor, le présidentdu conseil
régionaldes notaires deBretagne,
qui publie,mardi 9avril, une étu-
de complète sur lemarchédes
résidences secondaires.

En cause, la crise économique
bien sûr.Mais pas seulement. Le
durcissementde la fiscalité des
plus-values immobilières fait fuir
les acheteurs étrangers, qui
avaient fait grimper les prix.
AMenton, sur la Côted’Azur, les
Italiens tententde vendre leurs
biens, ce qui plombe lemarché.

Le secteur des résidences
secondaires fait aussi face à une
mutation sociologique. Lesména-
ges sontmoins enclins à s’enga-
ger dans l’achat d’unemaison de
famille sachant que les ruptures
sont légion. La façon de prendre
ses vacances évolue aussi : les
congés sontmorcelés et les Fran-
çais préfèrent découvrir des
régions différentes plutôt que se
fixer pour trente ans. Dans ce
contexte, les vendeurs commen-
cent à se faire à l’idée qu’ils doi-
vent êtremoins gourmands.
Dans beaucoupde zones, ils com-
mencent à accepter de baisser
leurs prix.

Si le littoral souffre, la crise est
bienplusmarquéedans les cam-
pagnes, où les chutes sont specta-
culaires.Dans la Creuse, les tarifs
ont été divisés par deuxdepuis
2008.Dans leMorvan, le Périgord
ou le Lot, la situationest quasi
identique. Et riennepermetd’en-
visagerune inversionde tendan-
ce au cours des prochainsmois.
Debelles perspectivespour tous
ceuxqui rêventde s’offrir un
pied-à-terre sur la côte ou à la
montagne, oùbonnombrede
petites stations affichent déjà des
prix abordables.p

Frédéric Cazenave

Bieninvestirdans la«pierrepapier»
Les sociétés civiles de placement immobilier (SCPI)
offrent encore de belles perspectives. A condition de savoir
les sélectionner :mode d’emploi. PLACEMENTS | PAGE 9
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Comment aider un de ses enfants
Afin d’éviter les conflits au sein de la fratrie,
mieux vaut respecter certaines règles
quand on choisit d’avantager l’un des siens
endifficulté. FAMILLE | PAGE 2

Quel avenir pour la
philanthropie enFrance?
Etat et société civile doiventmieux coopérer
pour plus d’efficacité. DOSSIER | PAGES 10-11
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Résidencessecondaires,
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UneétudedesnotairesdeBretagnerévèleuneffondrementdunombredeventes.
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«En concubinage, nous souhai-
tons acheter notre appartement.
Onnous a conseillé de consti-
tuer une société civile immobi-
lière (SCI). Quel est l’intérêt?»
La SCI permet d’organiserplus
facilementune séparation. Celui
qui souhaite conserver le bienva
pouvoir acquérir les parts de
l’autre àmoindre coût. En effet,
les droits demutation sont calcu-
lés sans la part du crédit en cours
à rembourser et ce sans remettre
en cause les conditions d’octroi
duprêt. Autre avantage, la SCI per-
metd’optimiser fiscalement la
transmissionet deprotéger le sur-
vivant, en lui laissant la possibili-
té d’occuper le bien et de le gérer
librement. Unpoint important
pour le concubin, car celui-ci n’hé-
rite de rien en cas de décès.

«Je vendsmon appartement
dans lequel j’ai réalisé des tra-
vaux. Puis-je les rajouter au
prix d’achat pour diminuer le
montant de la plus-value?»

Oui, les travauxde construction,
d’agrandissementet d’améliora-
tionpeuvent être ajoutés auprix
d’acquisitionpour leurmontant
réel. Attention, ce n’est pas le cas
desdépenses engagéespourmet-
tre en locationunbienou celles
pour l’améliorer, car elles ont déjà
été déduitesdes revenus fonciers
oudu revenuglobal.
Mais les travaux doivent avoir
été effectués par une entreprise,
et le contribuable doit fournir
tous les justificatifs.

Sachez toutefois que tout ce
qui a été fait sur un immeuble
acquis depuis plus de cinq ans
peut être pris en compte, sans
justificatif, dans la limite de 15%
du prix d’achat.

«Les dons auxassociations
entrent-ils dans le calcul dupla-
fonnementdesniches fiscales?»
Non, ils en sont exclus et ouvrent
droit à une réductiond’impôt.
Lorsque les dons sont adressés à
desorganismesd’utilité publique
oud’intérêt général, l’avantage fis-
cal s’élève à66%des sommesver-
sées, retenuesdans la limitede
20%du revenu imposable.
En cas de dons à des organismes
venant en aide auxpersonnes en
difficulté (fourniturede repas, de
soin, d’un logement), l’avantage
fiscal s’élève à 75%des sommes
verséesdans la limite de
521euros. Au-delà, ils ouvrent
droit à une réductiond’impôt de

66%dans la limitede 20%du
revenu imposable.

«Je verse une aide àmes parents
qui vivent en Espagne. Puis-je la
déduire demes impôts?»
Lespensions alimentaires versées
à des ascendants sontdéductibles
de son revenuglobal quel que soit
le lieu de résidence fiscale du
créancier. Seule limite, lemon-
tant de la pensiondoit correspon-
dre auxbesoins de celui qui la per-
çoit et aux ressources et charges
de celui qui la doit.

«Jeviensd’hériterde lamaison
parentale construitedans les
années 1930.Encasdevente, com-
ment l’administrationva-t-elle
définir la plus-value taxable?»
Dans le cadred’unbien reçu en
héritage, c’est la valeurdubien au
jour de la successionqui est rete-
nue.Quant audélai de détention,
il débute à compter de la date du
décès. Les plus-values immobiliè-
res sont calculées après l’applica-
tiond’abattementspour duréede
détention.Après ce calcul, les plus-
values sont taxées à 19%, plus
15,5%deprélèvements sociaux.
Vouspaierezdonc 34,5%de taxes

sur la différence entre le prix de
cessionet lemontant inscrit au
momentde la succession. La décla-
rationet le paiement sont faits
directementpar lenotaire.

«Faut-il craindre une baisse de
la valeur des parts de SCPI?»
Le recul des prix de l’immobilier
se fera forcément ressentir sur le
rendementdes sociétés civiles de
placement immobilier. Il
convientdoncd’être très sélectif,
notammentdans l’immobilier de
commerce.Mieuxveut privilé-
gier les actifs d’hyper-centre-ville,
les segmentsde l’alimentationou
duhautde gamme.Etudiez la qua-
lité dupatrimoine immobilier,
analysez la demande locative,
l’évolutiondu tauxd’occupation.
Vérifiez aussi le niveaudes réser-
ves et du report à nouveau, une
provisionqui permet aussi de
savoir si la SCPI sera capablede
maintenir son rendement.p

Rubrique réalisée par
Marie-DominiqueDubois

avec la société Cyrus Conseil

> Sur Lemonde. fr
D’autres réponses à la rubrique
«Forum».

U
nedesmesurespharesdupro-
grammedeFrançoisHollande
consistaità taxer jusqu’à75%
les revenusd’activitéau-delàde

1milliond’euros.Notonsqu’ilne s’agitpas
d’unetaxeà 75%sur leshauts revenus,
commeonpeut l’entendre ici ou là,mais
d’unplafondd’impositionmaximumdes
revenusd’activité. Censuréepar leConseil
constitutionnelparcequeconfiscatoire,
cettemesureaensuite été rabotéepar le
Conseild’Etatquipréconised’abord
d’abaisser le tauxmaximumd’imposition
à66,66%,puisd’élargir l’assietted’imposi-
tion, spécifiantque leprélèvementdoit
frapperaumêmetaux tous les revenus.

Undispositif vidéde sa substance
Conséquence,avecun tauxmarginalde

l’impôt sur le revenuà45%,unecontribu-
tion sur leshauts revenusde4%, et des
prélèvementssociauxqui frappent les
revenusd’activité àhauteurde8%et les
revenuspatrimoniauxà 15,5%, lanouvelle
taxenepouvait excéder4,6%.Devantun
dispositifqui se videde sa substance,
M.Hollandeadécidédemaintenir le taux
symboliquede75%,mais deprélever la
future taxe auniveaudesentreprises.Une
taxedont les caractéristiquesprincipales
serontdenepas frapper les bénéficiaires
dehauts revenusmais leurs employeurs,
d’épargnerde fait certains salariés (spor-
tifs, artistes, professions libérales, etc.),
dont le tauxréel serade l’ordrede 50%si
l’ondéduit des 75% les cotisationspatro-
nales, et dont la duréedevie sera limitée à
deuxans. Les symbolesont laviedure.p

s i g n é c a g n a t

d ro i t f i s c a l

PhilippeBruneau
Président du Cercle des fiscalistes

Lorsque le défunt laisseplusieurs héritiers, ces derniers se retrou-
vent automatiquementen indivision. Chaquehéritier détient unepar-
tie desbiens de la successionet supporte les charges et frais d’entretien
proportionnellementà ses parts. Le remplacementde la chaudière, par
exemple, doit être supportépar chaque indivisaire. Pour céderunbien
en indivision, l’unanimité est indispensable. Si votre sœur refuse de
vendre, la seule solution consiste à saisir le jugedu tribunal de grande
instance afind’obtenir l’autorisationde la vente. Pour débloquer la
situationet éviter la détériorationdubien, dans le cas où l’undes indivi-
sairesne voudrait pas payerde frais, le juge autorise généralement la
vente. Si votre sœur souhaite garder le bien, elle devra alors vous rache-
ter votrepart.p

Aiderundesesenfants
sansnuireà l’ententede la fratrie

f a m i l l e | Avantagerl’undessiensestpossibleàconditionderespecter
uncertainformalismepouréviter lesconflitsfuturs
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Lesépargnés
delataxeà75%

«Masœurrefusedevendrela
maisondontnousvenons
d’hériter.Dois-jepayerlesfrais
d’entretien?Quefaire?»

L
e cas est fréquent dans une
famille: l’un des enfants est bien
installé, mais l’autre connaît des
difficultés financières. Comment

avantager ce dernier sans provoquer de
querelles?«EnFrance, le codecivil impose
de traiter à égalité ses enfants en attri-
buantàchacununepartsurl’héritage,pré-
cise Barbara Thomas-David, notaire à
Paris.Avantd’aider l’und’entreeux, il faut
déjà se demander si l’on veut respecter ou
romprecette égalité.»

Pourdonneruncoupdepouceàl’unde
sesenfants,unparentpeutluifaireunpré-
sent d’usage en lui donnant de l’argent,
une voiture, un bijou… Un tel cadeau
échappeauxdroitsdedonationetnesera
pas pris en compte dans la succession.
«L’administrationfiscaleletolère,àcondi-
tion qu’il ne soit pas excessif par rapport
au patrimoine de celui qui l’offre, en
tenant compte de sa situation financière,
de ses revenus ou encore de son train de
vie»,expliqueMarie-LaureDecobert,ingé-
nieure patrimoniale chez Swiss Life Ban-
que Privée. Ce présent est conditionné à
un événement comme un anniversaire,
unmariageou lanaissanced’unenfant.

Une autre solution: la donation.«C’est
une avance sur la part d’héritage et elle
sera revalorisée au décès du donateur si
elle ne concerne qu’un seul des enfants»,
ajouteMarie-LaureDecobert.Pourfavori-
ser davantageunhéritier, unparentpeut
déciderde luidonnerla«quotitédisponi-

ble», c’est-à-dire la part dont il dispose
librement et qui n’est pas réservée aux
enfantsselon la loi (lamoitiéde l’héritage
en présence d’un enfant, les deux tiers
avec deux enfants et les trois quarts avec
troisenfantsouplus).

Ilestnéanmoinsvivementrecomman-
dé d’en parler aux autres héritiers. « Je
déconseille fortement de le cacher, puis-
que les descendants seront amenés à le
savoir au moment du décès de leur
parent», prévient Barbara Thomas-
David. Un enfant peut aussi accepter de
laissertoutoupartiedesonhéritageàson
frèreousa sœur s’il estimeêtre à l’abridu

besoin.Celapeutarriver, par exemple, en
présence d’un enfant handicapé. Il faut
alors obtenir son accord écrit en signant
une «renonciation à l’action en réduc-
tion».Cela signifiequecedernieraccepte
denepas recevoir la part qui lui est dévo-
luepar la loiencertifiantqu’ilne ferarien
pour larécupérerà l’avenir.«C’estunacte
trèsfortdontlesconséquencessontirréver-
sibles sauf en cas de forcemajeure. Il doit
être rédigé par deux notaires pour éviter
toute suspicion dans la décision de l’héri-
tier», souligneMmeThomas-David.

En présence d’un patrimoine immobi-
lierconséquent,unparentpeutaussidon-
ner l’usufruit d’un bien à celui qu’il veut
aider. «L’enfant pourra occuper gratuite-
ment le logementtantqu’il le souhaite.Au
décès duparent, il n’aura rien à rapporter
àlasuccessionet lebienserapartagéentre
leshéritiers»,précise lanotaire.

Enfin, un parent peut aussi souscrire
un contrat d’assurance-vie dont l’enfant
sera le bénéficiaire. En l’ouvrant avant
70ans,ledétenteurbénéficied’unefiscali-
té très favorable puisqu’il peut transmet-
tre jusqu’à 152500euros qui échappent
auxdroits de succession.Audécèsde son
parent, l’enfantrecevralesfondssansque
celapassepar lenotaire,«àconditionque
lesprimesverséesne soientpas exagérées.
Autrement, les autres héritiers pourraient
avoir gain de cause auprès des tribu-
naux», rappelleMmeThomas-David.p

Pauline Janicot

Enouvrant un contrat
d’assurance-vie

avant 70ans, le parent
peut transmettre

à sonenfant jusqu’à
152500 euros qui

échappent auxdroits
de succession
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L’assurance-vie trustéepar leshautspatrimoines

Tout savoir sur les impôts
Alorsque ledébat sur la taxeà75%rythme
laviepolitique françaisedepuis l’élection
deFrançoisHollande, commelebouclier
fiscal l’avait fait toutau longduquinquen-
natdesonprédécesseur, laDocumentation
françaisepublieunouvragequidonneraà
ses lecteursde solidesargumentspour
brillerdurant lesdînersenville. Jean-Marie
Monnier,professeurauCentred’économie
de la Sorbonneet spécialistedesquestions

fiscales, y faitpreuvede lapédagogie indispensablepour trai-
terunsujetpourbeaucoupaussi excitantqu’unweek-end
sous lapluieàVierzon.
Parlons impôts en trentequestions répondde façondirecteaux
interrogationsdes36millionsde foyersqui s’apprêtentà rem-
plir leurdéclarationderevenus.Très accessible, le livrepermet
decomprendrepourquoi la fiscalitéest le soclede lapolitique
économique.Ledéfiques’est fixé l’enseignant: répondreàdes
questionsd’unecomplexitécroissanteendeuxpagesau for-
matdepoche. Il yparvient, parfoisauprixdequelques rac-
courcis. Si certains sujets sententunpeu le réchauffé («Aquoi
servent les impôts?», «Les Français sont-ils trop imposés?»),
d’autressontplusoriginaux («Versune fiscalisationde lapro-
tectionsociale?», «Versun impôteuropéen?»).Amettreentre
toutes lesmains.p J.Po.
> «Parlons impôts en trentequestions», laDocumenta-
tion française, «Doc enpoche», 2012, 150p., 5,90¤.

La question du logement inquiète les Français
Un peu plus de quatre Français sur dix estiment qu’ils

n’auraient pas les garanties personnelles
nécessaires s’ils devaient louer un loge-
ment aujourd’hui. C’est ce qui ressort d’un
sondage réalisé par BVA pour Seloger.com
à l’occasion de la fin de la trêve hivernale.
24% des sondés pensent qu’ils devraient
faire appel à leurs parents ou leurs proches
pour qu’ils se portent caution. Sans surpri-
se, les plus inquiets sont les jeunes (57%
des 18-24ans évoquent un appel aux pro-
ches) et les catégories sociales les plus
modestes (31% des ouvriers). A l’inverse,
68%des plus de 50ans et 63%des cadres
supérieurs estimentdisposer des garanties
nécessaires à la location. p Jérôme Porier

Encours de l’assurance-vie selon le patrimoine Répartition du patrimoine financier
des Français, en%Patrimoine global supérieur à 2,5 millions d'euros
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Frédéric Tixier

C
’est un nouvel acteur sur le
marchédelagestionimmo-
bilière. Smartloc, en ligne
depuis septembre, vise à

simplifierlesdémarchesdes locatai-
resdans leurquête d’unbien. Fondé
par deux jeunes polytechniciens,
eux-mêmes confrontés à la com-
plexitéde la location en régionpari-
sienne, le site propose notamment
un outil de gestion centralisé et
dématérialisédes dossiers de candi-
dature. Le principe: permettre aux
aspirants locataires de constituer

une fois pour toutes le volumineux
dossier au format numérique.
«Alors qu’Internet a révolutionné le
marché des petites annonces, les
outils de gestion ne s’étaient prati-
quement pas adaptés», explique
Mathieu Chantalat, l’un des fonda-
teurs. Pourbénéficier totalementde
ce service, qui est gratuit pour les
locataires, une condition: l’agence
quiapubliél’annoncedoitêtreabon-
née. Elle pourra alors collecter auto-
matiquement les profils des candi-
dats, sélectionner ceux qui répon-
dent aux critères exigés par les
bailleurs et planifier les visites. Si le
futur locataireygagneen simplicité

etentransparence, il faudramainte-
nant convaincre les agences.AParis,
une quinzaine d’agents l’ont déjà
adopté. Mais le service n’est encore
qu’enphased’essaigratuit…

«Eliminer les prix aberrants»
Pour se faire connaître, les créa-

teurs de Smartloc ont imaginé un
outil inédit : une carte interactive
des loyers parisiens. Alimentée par
lacollectede«plusde55000référen-
ces de marché datant de moins de
douze mois» –récupérées sur les
principaux sites d’annonces–, elle
évalue le niveau des loyers en fonc-
tiondunombredepièces,dutypede

location(videoumeublée),de lasur-
face et du quartier. «Toutes les
annonces sont retraitées, pour élimi-
ner lesprixaberrants. Etne sont rete-
nuesquecellesque l’onpeutassigner
à une station de métro», précise
M.Chantalat,quinevoitpasd’obsta-
cle à l’utilisation des données
publiées surdes sites tiers. Leur fraî-
cheur (la base est actualisée tous les
jours)et leur fiabilité (les loyerssont
souvent ceux réellement pratiqués)
seraient le gage d’une estimation
plus crédibleque celles publiéespar
lesprincipauxobservatoiresdumar-
ché immobilierparisien…p

> www.smartloc.fr

À L I R E
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P rèsde 18%des 1300milliards
d’eurosde l’assurance-vie

sontdétenuspar0,3%desména-
gesquipossèdentuncontrat,
selon la sociétédeconseils Facts
&Figures. Et 250000ménages
environaffichentunencours
moyende600000euros. Preuve
que les inégalitésdepatrimoine
sont trèsmarquées.Pourorienter
cetteépargne–investie surtouten
fondseneuros,garantis– vers les
entreprises, le rapportBerger-Lefe-
bvre,quivise à«dynamiser l’épar-
gne financièredesménages» et à
«financer l’investissementet la
compétitivité», préconise,pour les
contratsdeplusde500000euros,
de réserver l’avantage fiscalde l’as-
surance-vieà ceuxqui investis-
sentaussidans les actions, l’immo-
bilier… p FrédéricCazenave
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ARGENT&PATRIMOINE D O S S I E R

L
esnotairesdes côtes de laManche
et de l’Atlantique n’ont pas le
moral. Le marché des résidences
secondaires, qui représentait une

part importantede leuractivité,estdépri-
mé. «Nous constatons un effondrement
du volumedes ventes depuis septembre»,
affirme Bernard Drouvin, notaire à
Erquy,dans lesCôtes-d’Armor.Principale
raison de ce marasme: l’alourdissement
de la fiscalité depuis le 1er février 2012. De
fait, beaucoup de propriétaires refusent
de baisser leurs prix, car ils intègrent le
montant de la taxe à leur tarif demise en
vente.Un comportementqui contribueà
fairepatinerunmarchéau ralentidepuis
déjà quatre ans. « Ce secteur ne s’est
jamaisvraimentremisde lacrisequiasui-

vi l’effondrementde LehmanBrothers, fin
2008», affirme Jean Dugor, président du
conseil régionaldesnotairesdeBretagne.
Le tarif desmaisons anciennes sur la côte
du Calvados a doublé en dix ans, mais
baisse depuis cinq ans. Même tendance
dans les Côtes-d’Armor ou le Finistère :
les prix sont en hausse de 50% sur dix
ans, mais en recul de 10% sur cinq ans.
Seuls le Pays basque et la Vendée affi-
chent encore une – légère – progression
de prix sur cinq ans, respectivement
+4,5% et +3,7%.

Côtédemande, les acheteurs, beaucoup
moinsnombreuxdepuis lesecondsemes-
tre 2012, jouent lamontre.«Le tempsoù je
vendaisunemaisonenun jourest révolu»,
soupire Christelle Longeville, gérante
d’Orpi-Agencedu Port, à l’île de Ré. Quant
aux acheteurs franciliens, qui avaient
contribué à faire monter les prix, ils sont
nettementplus prudents.

Patienter plutôt que négocierUnmar-
ché à deux vitesses s’installe : dans les
zones où les Parisiens sont encore pré-
sents, lesnégociationssonttrès importan-
tes.«Nousavionsunebellepropriétéàven-
dre 900000 euros depuis dix-huit mois,
elle vient d’être cédée à 565000euros»,
confieMaximeGraillot,déléguéàlacham-
bre des notaires du Calvados. A LaTrinité,
les très belles propriétés en bord de mer

proposéesautourde1,6milliond’eurosen
2009 se négocient 35% moins cher. En
revanche, là où les Parisiens sont moins
présents, le marché est dominé par les
futurs retraités – en dix ans, l’âge moyen
des acquéreurs est passé de 52 à 55 ans –,
qui préfèrent patienter plutôt que négo-
cier.

Le front demer résiste La côte norman-
de évolue en dents de scie depuis la fin
2011. «Le gros des transactions concerne
des budgets de 150000à 280000euros»,
confieGuillaumeMouette,notaire àHon-
fleur. «A Deauville, tous les biens en des-
sousde 300000euros se vendent sans réel
problème», confirmeM.Graillot. Au-delà,
les acheteurs se font rares. «Ceux qui res-
tent tentent des coups en visant des biens
dequalité en ventedepuis longtemps et en
proposant des prix à la casse pour faire
plier lesvendeurs»,confieunagent immo-
bilier.

Dans laManche, les prix ont commen-
cé à baisser depuis le mois d’août. «Les
propriétaires entendent enfin raison, cela

fait quatre ans que lemarché s’est retour-
né et que des biens sont à vendre», se
réjouit Hélène Allix-Girard, notaire à
Agon-Coutainville. Dans ce secteur, au
nord de Granville, il est possible d’ache-
ter une belle maison autour de
210000euros, contre 350000 euros au
pic du marché. Seules les maisons face à
la mer résistent, mais elles se vendent
10%à 15%moins cher que le prix affiché.
PlusausuddeGranville, lespropriétaires
rechignent encore à négocier. «Personne
n’achète chez nous une résidence secon-
daireàplusde300000euros, or elles sont
nombreuses à ces tarifs», soupire Sylvie
Germain, notaire à Granville.

Sur la côte malouine, seul le très haut
degammetientencore,notammentdans
les communes cotées, comme à Saint-
Briac,maiscen’estpas lecasdans lesenvi-
rons de Cancale.

A Saint-Malo, les propriétaires de belles
maisonsdevacancesacceptentdesbaisses
sans sourciller. «Les acheteurs savent que
le rapport de force est de leur côté», souli-
gnePierre-LucVogel, notaire dans la ville.

Le Finistère souffre Plus à l’ouest, dans
la régiondePaimpol, lemarchédumilieu
de gammevoit ses prix reculer de près de
20%à 30%et« les bellesmaisonsavecvue
sur la mer valent aujourd’hui 320000
euros contre400000eurosavant»,préci-
se StéphaneDrouin,notaireàPaimpol. Le
secteurdusudduFinistèresouffredepuis
2008. «Le gros de notre clientèle est com-
posé de préretraités qui attendent que les
prix baissent suffisamment», précise
Agnès Lanoë, notaire à Fouesnant.

DanslegolfeduMorbihan, lesprixchu-
tent de 20% à 30% pour les grosses pro-
priétés, et de 10%à25%pour les apparte-
ments anciens. Seuls les petits
pieds-à-terre, dans des budgets infé-
rieurs à 250000euros, s’écoulent encore
facilement, car ils se louent en meublé
pendant la saison touristique.A LaBaule,
où le marché des résidences secondaires
pèse pour la moitié des transactions, les
raresventesà se conclure concernentdes
mises à prix sous 350000euros. A LaTri-
nité, lespetitesmaisonsdepêcheurspro-
posées entre 250000et 300000 euros

attirent plus d’acheteurs. Aux environs
de LaRochelle, le marché a nettement
ralenti sur l’île de Ré, principale destina-
tiontouristique.«Onnepeutpasdireque
les prix baissent. Lemarché a simplement
retrouvé une vraie hiérarchie : les biens
quelconques se vendant avec une décote
par rapportauxmaisonsdegrandequali-
té», précise Christelle Longeville. Même
constat en troisièmecouronnede la ville,
à plus de 15km, où les grandes maisons
de vacances étaient prisées. De bonnes
affaires sont à réaliser, car les ristournes
tournent autour de 20%. A Royan, la
clientèle est surtout composée de papy-
boomers qui négocient peu les prix des
biensdequalité,mais lespetitesmaisons
des années 1950 avec des travaux subis-
sent de sérieuses décotes.

Biarritz endure, Hendaye chute Sur le
bassin d’Arcachon, le nombre de ven-
deurs gonfle depuis six mois. «Mais peu
d’entre eux sont raisonnables, beaucoup
de grandes propriétés ne sont même pas
visitées», confie Valérie Lefort, responsa-
ble chez Barnes International, à Bor-
deaux.Dans le secteur,pour les biens sor-
tant de l’ordinaire, les acheteurs font des
propositionsà – 30%enmoyenne, certai-
nes étant acceptées. «Les prix sont orien-
tés à la baisse. Même pour une belle mai-
son les pieds dans l’eau, les acheteurs ne
tombent plus dans la surenchère», ajoute
Valérie Lefort.

Sur la côte landaise, lemarchéaplongé
dès la fin 2007. «En résidence secondaire,
un studio coûte autour de 80000 euros,
contre120000eurosauplushautdumar-
ché», note Christophe Rossi, directeur
d’Era-BiscaRossimmo.Cemarché est l’un
des plus touchés de la côte, avec une
demande en baisse de 45% par rapport à
l’anpassé.Lesvendeurspresséssontdonc
plus enclins à revoir leurs prétentions,
surtout pour les gros biens huppés.

A Capbreton, la demande de petits
pied-à-terrepermetdemaintenirunsem-
blant d’activité. «En revanche, au-delà de
250000 euros, le marché est inactif, avec
uneoffre abondanteet unedemandeato-
ne», précise Didier Radot, gérant d’Era-
Cap Landes. Enfin, au Pays basque, la
situation est plus contrastée. Les villes
cotées, comme Biarritz et Saint-Jean-de-
Luz, ont subi une baisse du volume de
ventes, mais pas des prix. «Beaucoup de
propriétaires ont mis leur bien en loca-
tion, ce qui raréfie l’offre et contribue à
maintenir les tarifs», précise Daniel Hiri-
barren, directeur de Carmen Immobilier.
Enrevanche,descommunescommeHen-
daye voient leurs prix baisser de près de
15% depuis cinq ans, et la tendance se
poursuit.

Surle littoral,deplusenplusd’occasionsàsaisir

Frédéric Cazenave

U
ne vaste villa surplom-
bant le golfe du Morbi-
han, avec un accès à la
mer, cédée en début
d’année 30% de moins
que le prix demandé

(un million d’euros tout de même), des
prix en baisse de 15% àHendaye…DuCal-
vados au Pays basque, les panneaux «à
vendre» fleurissent sur le littoral et les
transactions s’effondrent.

«Noussommesrevenusdixansenarriè-
re. Au cap Ferret, seulement une cinquan-
taine de ventes de résidences secondaires
ont été réalisées au cours de l’année écou-
lée.Dérisoire», expliqueJeanDugor,prési-
dent du conseil régional des notaires de
Bretagne qui publie une étude complète
sur ce marché le 9avril. Pour être certain
de cibler les résidences secondaires, seuls
les achats réalisés par des personnes

venant des grandes villes avoisinantes ou
d’autres départementsont été retenus.

Leconstat : lesprixélevéscommencent
à baisser sur le littoral,même les stations
prisées sont touchées. Et la baisse est
encore plus forte dès que l’on s’écarte
des côtes. «Dans les campagnes, le nom-
bre de transactions a été divisé par deux.
Seul le marché des biens inférieurs à
200000eurosmontre quelques signes de
vitalité», souligne Pierre Bazaille, prési-
dentde l’Institutnotarialde l’immobilier.
Dans la Creuse, les prix ont chuté demoi-
tié depuis 2008. Dans les villages courus
duMorvan, lesdemeurescossuessenégo-
cient au-dessous de 160000euros,
contre 250000 avant. La situation est
identiquedans le Périgord, le Lot

La crise économique n’explique pas
tout. « Le marché fait aussi face à une
mutation sociologique. Les ménages sont
moins enclins à s’engager dans l’achat
d’une maison de famille, sachant que les
ruptures sont légions. La façon de prendre

ses vacances évolue aussi : les congés sont
morcelés et les Français préfèrent décou-
vrir des régions différentes plutôt que se
fixer pour trente ans», expliqueM.Dugor.

Bien sûr, le durcissement de la fiscalité
joue aussi. D’un côté, les propriétaires qui
le peuventdiffèrent leur vente.De l’autre,
les acheteurs étrangers ont fait une croix
sur la France. «Ils ne représententplus que
30% de nos ventes contre le double en
2008. Ce sont principalement les papy-
boomers qui achètent une maison pour

leursvieux jours», expliqueBenoîtVerdet,
du réseau Emile Garcin Pays basque.
Mêmeconstatdans le sud-estde laFrance,
oùles Italienstententdecéder leursbiens.

Dans ce contexte, les vendeurs com-
mencent à se faire à l’idée qu’ils doivent
être moins gourmands. «C’est la grande
nouveauté de ce début d’année. Ils accep-
tent de revoir leurs prétentions. La tendan-
cegénéraleestunebaissedesprixde20%à
30% enAquitaine à l’intérieur des terres et
entre10%et15%sur lacôtebasque», expli-
queM.Verdet.Et ceuxqui freinentencore,
comme c’est le cas en Méditerranée ou
dans certaines régions du littoral atlanti-
que, seront obligés de lâcher du lest, car le
marchéest durablementplombé.

«Nous sommes entrés dans un cycle de
baisse qui pourrait durer cinq ans», pré-
vient M.Dugor. Une aubaine pour tous
ceux qui rêvent de s’offrir un pied-à-terre
sur la côteou à lamontagne, où bonnom-
bre de petites stations affichent déjà des
prix abordables. p

Silemarchédel’immobiliercommenceàcraquerpartoutenFrance,celuidesrésidencessecondairesestplongédans
unecrisesansprécédent.Seulslesbiensidéalementsituésparviennentencoreàlimiterlacasse...pourlemoment

Débutdessoldes
surlesmaisonsdevacances

Dans les régions
où les Parisiens

sont encoreprésents,
lesnégociations sont

très importantes

P lusde troismillionsde Fran-
çais possèdentune résiden-
ce secondaire, soit douze

fois plus, par exemple, qu’enAlle-
magne.Une traditionqui remonte
à l’AncienRégime.
Unepassion française, donc.Mais
coûteuse: au-delàduprixd’achat,
une résidence secondaire implique
uncoût de fonctionnementélevé.
Il ne suffitpasdepasserun coup
de tondeuseoud’enfiler sonbleu
de travail le dimanche. Enbordde
merouenmontagne, les postes de
dépenses sontnombreux.«Uncou-
pled’amism’expliquait qu’il
déboursaitprèsde 10000euros par
anpour son chalet enHaute-
Savoie», raconte JeanPerrin, prési-
dentde l’Unionnationalede la pro-
priété immobilière (UNPI).«Entre
l’entretien et les nombreuses char-
ges, le coût d’une résidence secon-
daire revient, enmoyenne, à 2%de
la valeur du bienpar an», estime
Sébastien de Lafond, de
Meilleursagents.com.
D’abord,vousn’échapperezpas
aux impôts fonciers (taxe foncière
et taxed’habitation), enaugmenta-
tionconstante.Autre facture, celle

duchauffage.«Toutdépendde la
régionetde l’utilisationde lamai-
son,mais ce sont souventdeshabita-
tionsénergivores. Soyezattentifsau
diagnosticdeperformanceénergéti-
que (DPE)», conseilleEmmanuel
Garcin,directeurde l’agencedu
mêmenomdans leLubéron.
Il fauty ajouter les fraisd’abonne-
mentauxréseauxd’eau,d’électrici-
té, de téléphone, sansoublier l’assu-
rancehabitation.«Assurerunerési-
dence secondaireest 20%plus cher
qu’unerésidenceprincipale, en rai-
sonnotammentdunombrepluséle-
véde cambriolagesoudu risque sis-
miqueenborddemer, commeà
Nice», indiqueBertrandGeoffroy,
directeurdupôle assuranceschez
Assurland.com.

Abattement fiscal degressif
Autre coût important: les travaux.
L’anciennetéde lamaisonpeut
nécessiterde refaire la toiture
(tous les trente ans), d’installer ou
de changer le chauffage central.
«Rendre confortable samaison est
coûteux, d’autant que les artisans
en campagneétant rares, la note
grimpe rapidement»,prévient

M.Perrin. Posséderunboutde ter-
rain est certes agréable, encore
faut-il qu’il soit entretenu.«Mon
jardinierme coûte 3000eurospar
anpour s’occuperdemon terrain
de 3000m2», témoigneunproprié-
taire. Et si vous craquezpourune
piscine, comptez 1000eurosde
plus chaque annéepour son entre-
tien. Bien sûr, si vousoptezpour
unappartement, la facture sera
moins élevée.
Autre contrainte: la fiscalité.
Mieuxvaut nepas être obligé de
revendre sonpetit coindeparadis
aubout de quelques années.
Depuis le 1er février2012, le délai de
détentionpour échapper à toute
imposition sur la plus-value
immobilière est passéde quinze à
trente ans. Les abattementspour
duréede détentiondu bien sont
progressifs (2%par anau-delà de
la 5eannée, 4%au-delà de la 17e, 8%
au-delàde la 24e). Une surtaxe, de
2% à6%, s’y ajoute en cas deplus-
value supérieure à 50000euros.
Résultat, la taxationpeut grimper
à 40,50% (tauxde 19%, plus 15,5%
deprélèvements sociaux).p

M.-D. D.

Lesprix élevés
baissent sur le littoral,

même les stations
prisées sont touchées
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Prix surévalués en Méditerranée Des
Pyrénées-Orientales à la Côte d’Azur, les
ventes ont chuté de 20% à 30% en 2012.
«Leproblème,c’estque lesprixsonttotale-
ment surévalués.Unebaisse de 10%à 15%
estnécessaireafinde relancer lemarché»,
expliqueBrunoDi Lodovico, responsable
deMeilleursagents.com en région PACA.
Pour l’heure, vendeurs et acquéreurs se
regardent en chiens de faïence. Dans les
secteursprisés, la baisse peineà dépasser
4%, mais elle est déjà sensible dans des
zonesmoins convoitées ou sur des biens
sans atout particulier.

Située à quelques kilomètres de Perpi-
gnan et de l’Espagne, Argelès-sur-Mer est
concurrencée par ses voisines, Canet-en-
Roussillon au nord et Collioure au sud,
surnommée «le petit Saint-Tropez». Les
prix sont en recul de 20%. «L’an dernier,
une maison de 85 m2 se vendait
270000euros. A ce jour, elle en vaut
220000», indique Daniel Fohanno, de
Guy Hoquet. En appartement, le mètre
carré s’achète entre 2200 et 3500euros.
Non loin de là, dans l’Hérault, la station
balnéaire du cap d’Agde «présente aussi
des prix en baisse de 15%», souligneAnne
Berdah, notaire à Nice.

A Fréjus - Saint-Raphaël, dans le Var,
les propriétaires campent sur leurs posi-
tions, «à l’exception de ceux en posses-

sion d’un bien des années 1970, avec
défaut», souligne Claudine Galea, res-
ponsablede l’agenceL’adresseFréjuspla-
ge. Dans ce cas, des marges de négocia-
tion de 10% et 15% sont courantes. Pour
les biens lesplusdemandés, les trois-piè-
ces àproximitéde lamer, lesprix restent

stables. A Saint-Raphaël, ceux de bonne
facture n’ont pas baissé. Une maison
dans le quartier résidentiel de Boulouris,
proche de plusieurs plages et de criques
rocheuses, est récemment partie à
460000euros (5750 euros lem2).

A Mandelieu-la-Napoule, les acqué-
reursviennent chercherdanscettepetite
ville de la Côte d’Azur des prix plus doux
qu’à Cannes. Depuis le début de l’année,
« les prix commencent à s’adapter à la

demande»,constateBernardDelsaut, res-
ponsable de l’agence Laforêt. «Unappar-
tement de 50m2 sans vue sur la mer s’est
vendu 200000euros, alors qu’il partait à
240000 euros début 2012, poursuit
l’agent immobilier. Et nous ne sommes
qu’au début de la baisse.»ANice, le stock
augmente car les acquéreurs attendent
une baisse significative des prix. « Le
reculnedépassepas 10%entre leprixd’af-
fichage et le prix de vente. Ce n’est pas
assez», déplore Jérôme Ugo, de l’agence
Laforêt. En 2013, compte tenu de l’offre
surabondante, « les biens classiques sans
vuesurmerousans terrassevontsedépré-
cier», poursuit le professionnel.

AMenton, l’alourdissementde la fisca-
lité des plus-values immobilières fait
fuir les étrangers. «Beaucoup d’Italiens
quittentMentonet revendentpourdesrai-
sons fiscales», note Jean-Baptiste Marti-
ni, de l’agence du même nom. «Comme
ils sont pressés de vendre, les marges de
négociation sont importantes»,poursuit
Nicolas Tarnaud, titulaire de la chaire
immobilier à Reims School Manage-
ment. Et «dans les valléesmal placées – le
Borrigo, le val de Gorbio–, les prix recu-
lent déjà de 10 % à 15%», conclut Jean-
BaptisteMartini.p

Marie Pellefigue et
Marie-DominiqueDubois

Acheterunpied-à-terre
lorsqu’onestlocataire
SixParisiens sur dix sont locataires de leur logement. Beaucoup
n’ontpas lesmoyensdedébourserplus de 8000euros lem2pour
loger leur famille intra-murosmaisperçoivent des revenusassez
importantspour s’offrir unpied-à-terre sur la côte ou à la campagne.
L’andernier, près de 30%des acheteurs de résidences secondaires
sur l’ensembledu littoral allantduCalvadosauxPyrénées-Atlanti-
ques venaient de Paris et de la région parisienne,montre l’étude
réaliséepar les notaires deBretagne.
Mais les banquiers voient-ils ces candidats à l’achat d’unbonœil?
«Jusqu’à peu, ce typede profil était peu considérépar les banquiers,
mais depuis quelquesmois, certains établissementsdéveloppentdes
offres très compétitives», souligne JérômeRobin, le présidentdu
réseaude courtiers en créditVousFinancer. com.A conditionévidem-
mentdemontrerpatte blanche, c’est-à-dired’avoir démontré sa
capacitéd’épargne. «Il faut souvent entre 20%et 40%d’apport, ce
qui est cohérent avec le profil des Parisiensde 35 à 50ans qui emprun-
tentpour acheter une résidence secondaire», ajouteM.Robin.N’hési-
tezpas àdémarcher les banques locales car«les Parisiens sont généra-
lementmieux traités lorsqu’ils empruntent sur place, et les conditions
de crédit varient d’une régionà l’autre», conseilleM.Robin. En revan-
che, les locataires sans apport souhaitant emprunter 150000euros
pour s’offrirunepetitemaisonde famille ontpeud’espoird’aboutir.

«Beaucoupd’Italiens
quittentMenton
et revendent pour

des raisons fiscales»
Jean-BaptisteMartini

de l’agence immobilièredumêmenom

260 000

Montpellier

2 578 284 000

3 370

Pornic

257 525

Trouville-sur-mer

3 889

254 000

4 681

585 000

Deauville

3 300
265 000

Cabourg

420 900
4 405

Biarritz

4 630

447 500

La Baule

498 5004 594

Arcachon

1 953

Concarneau

118 250

Guilvinec

193 075

Crozon

3 217

200 000

Erquy

147 500

Plouha

2 838 269 000

Saint-Malo

1 961 185 000

Roscoff

375 000

Ars-en-Ré

232 500
2 919

Royan

308 000
3 780

La Rochelle

Honfleur

261 000

3 477

234 266

Lacanau

2 450
305 000

Marseille
Sète

2 333 247 300

Le Grau-du-Roi

3 779
297 500

Narbonne

1 799 190 000

Valras-Plage

3 047

168 000

Perpignan

1 563 186 820

3 398
253 000

Dinard

210 000

Les Sables-d’Olonne

3 576

3 711
460 000

Nice

2 855

BayonneSaint-Jean-de-Luz

4 309

370 000
2 638

Grasse

290 0002 591

Biscarosse

195 000
2 782

Granville

300 450

3 787

Quiberon

4 583

CannesCannes

535 000

4 487

Menton

319 000

Clohars-Carnoet

Appartement
ancien, aum2

De 10 % à 14,1 %

De 5,1 à 10 %

De 0 à 5 %

De –0,1 à –5 %

De –5 % à – 16,3 %

Prixmédian en 2012,
en euros

SOURCES : NOTAIRES DE BRETAGNE ;
NOTAIRES DE FRANCE

Répartition du parc des résidences secondaires
selon la région, en %

La cote des côtes

Evolution des prix
sur un an

Maison

Non significatif

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Rhône-Alpes

Languedoc-Roussillon

Bretagne

Pays de la Loire

Aquitaine

Midi-PyrénéesIle-de-France

Basse-Normandie

Poitou-
Charentes

3 153 000 résidences secondaires en 2012

55 ans âgemoyen des acquéreurs

15,5 12,3

11,3

7,5

6,8

6,6
4,8

4,1
4,1

5,1

50123
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L’orblancàprixdoux
Certainesstationsfamilialesoffrentenneigementdequalité

etéquipementsdepremierplanàdesprix (unpeu)plusabordables

Mettreàprofit
sarésidencesecondaire

S
ylvie et Bruno sont catastrophés. Ils
cherchent à vendre la longère qu’ils
avaient achetée à Argenton-sur-
Creuse il y a maintenant huit ans.

Mais la crise ne leur facilite pas la tâche.
Selon les agents immobiliers, leur maison
de campagne, acquise 190 00 euros en
2005, n’en vaudrait plus que 130000. Et
c’est sans compter près de 30000 euros
engloutis dans des travaux. Pis, rien ne dit
qu’ilsentirerontceprix.«Dans laCreuse, les
prix ont chuté de 50% à 60% depuis la crise
de 2008, confie Philippe Allin, le patron de
l’agence ORPI Allin Mancy Immobilier à
Gouzon. Des maisons qui partaient à
150000 euros en 2007 se revendent aujour-
d’hui deux à trois fois moins cher. On accu-
sait les Anglais d’avoir fait monter les prix
mais,aujourd’hui, ils sontvendeursetcontri-
buentà la baisse.»

Ilyapléthoredebienssurlemarché.D’où
l’effondrementdesvaleurs. Pourpreuve, au
borddulacdeRochebut,prèsdeMontluçon,
une belle propriété de 200m2 avec terrain
de 4500m2 et ponton à bateaux vient de se
négocier 140000euros, alors qu’elle aurait
pu se vendre 250000euros avant la crise.

La Creuse n’est pas un cas isolé. La situa-
tion est identique dans de nombreuses
régions, comme le Morvan, en Bourgogne,
pourtant jusqu’ici trèsprisédesParisiens et

des Hollandais. «Nous croulons sous les
biens», reconnaît Françoise Bourgeois,
gérantedeMorvanImmobilier.Résultat, les
délais de vente s’allongent (souvent près
d’un an) et la chute des prix est spectaculai-
re. Même dans les villages les plus courus,
comme Saint-André-en-Morvan, Marigny-
l’Eglise, Brassy ou dans la région des lacs.
Tout près du lac de Pannecière, unemaison
de 100m2 complètement rénovée avec
2 000m2 de terrain s’est négociée
85000euros.Acôtédutrèsrecherchélacdu
Crescent, une autre, de 110m2 avec 1500m2

de terrain, vient de partir à 148000 euros.
Les demeures plus cossues se négocient
autour de 160 000 euros, contre
250000euros auparavant.

Proches de la région parisienne, la Nor-
mandie et le Perche sont moins déprimés.
Ces deuxmarchés profitent d’une clientèle
franciliennequiyétablitsarésidenceprinci-
pale. «Autour de Lyons-la-Forêt, Gournay,
Gisors, etc., la demande est encore présente
pour des biens compris entre 150000et
200000euros,d’autantquelesprixontbais-
sé de 20% à 25%», précise Clément Dour-
lens, de l’agence Campagne normande.
DanslePerche,lademanderesteassezsoute-
nue. «Mais les candidats prennent leur
temps, note Jean-Louis Vadé, de l’agence
Immobilier JL Vadé, d’autant que certains

propriétaires affichent encore des prix de
30% à 40% au-dessus du marché.» Inutile
de se presser donc,même si on peut y déni-
cher des biens intéressants, comme cette
longère de 147m2 et 2 100m2 de terrain à
244000euros à Bellême. Tout près, la Solo-
gne reste une valeur sûre pour pêcheurs et
chasseurs.

Au sud, la crise se fait sentir beaucoup
plus fortement. Dans le Périgord, « les
valeurs ont perdu 30% à 40%par rapport à
2007 et les prix ne sont toujours pas stabili-
sés»,noteMurielleAnthouard,responsable
de l’agence du même nom. Sachant que la
baisse continue, les acquéreurs hésitent. Et
pourtant, làaussi, ilyadesbonscoupsàréa-
liser.UnmanoirduXIVesièclepleindechar-

me, actuellement proposé à 475000euros
devraitsevendre400000euros.«Lesache-
teurs ne se décident que s’ils font de bonnes
affaires», constateBrunodeSaint-Exupéry,
de l’agence Emile Garcin Périgord. Dans le
Lot, la situation est identique. «Les prix ont
baissé de 30%», indique Alain Ifergane, de
l’agence éponyme. Dans le Gers, on trouve
aisément des petites maisons entre
150000et 200000euros. Au-delà, la clien-
tèle se fait rare. Côté Alpilles et Luberon,
tout bien au-dessus du prix dumarché res-
te en vitrine. Même à Maussane, Saint-
Rémy, Eygalières ou Le Paradou. «Dans le
Luberon, les prix ont déjà baissé de 7%à8%,
voire un peu plus sur certains types de
biens», reconnaît Nicole Blanc de Luberon
Provence Immobilier.

Compte tenu de cette chute des prix,
soyeztrèsattentifà l’emplacement.Privilé-
giez les secteurs bien desservis par la route
ou le rail mais toutefois préservés de nui-
sancessonoresouvisuelles.Encasdereven-
te, le moindre défaut se paie au prix fort.
Faites aussi en sorte que la maison ne soit
pas trop éloignée d’un bourg équipé en
commerces.Et nevous laissezpas aveugler
par une rénovation tape-à-l’œil, très fré-
quente en résidence secondaire : inspectez
le bâti à la loupe.p

Colette Sabarly

Q uel fan de ski ne rêve de s’of-
frir un pied à terre au pied
des pistes? Un pas difficile à

franchir car lesprix atteignentdes
sommets. Dans les stations répu-
tées, les biens récents senégocient
entre 5000et 7000euros le m2,
voire plus de 15000euros à Cour-
chevel ou à Megève. Et pourtant,
duChablaisà laMaurienne,enpas-
sant par la Tarentaise, nombre de
stations plus discrètes, agréables
hiver comme été, permettent de
diminuer la note.

Haute-Savoie, paradis des sta-
tions villages. A Châtel, «on peut
dénicher des trois-pièces de 65m2

pour 240000 euros, soit un peu
moins de 3700 euros le m2», affir-
me Bertrand Bringard, gérant de
l’agenceChâtelimmo.Uncrandes-
sous, à La Chapelle-d’Abondance,
point de départ des Portes du
Soleil, le mètre carré se négocie
autour de 3200 euros. Aux Gets,
les valeurs remontent. Selon les
notaires desDeux Savoies, un stu-
dio s’y vend autour de 3700euros
le m2 et un deux ou trois-pièces
prèsde 5000euros lem2.

A Morzine, entre petites et gran-
des surfaces, c’est le grand écart.
«Aupieddespistes,undeux-pièces
de 35m2 vient de s’échanger à
195000euros et un 85m2 bien pla-
céestpartià670000euros»,pour-
suit Simon Olivier, de l’agence du
même nom. Dans le prolonge-
ment, Avoriaz se négocie en
moyenneà4350euros lem2, selon
lesnotaires.«Maislespetitessurfa-
ces éloignées du centre-ville chu-
tent à 3500euros le m2», souligne
Capucine Richard, de l’agence des
Hauts-Forts.

ASamoëns, lemètrecarrésenégo-
cie 4 300 euros en moyenne.
«Pour un appartement, il faut un
budgetde 250000eurosenviron»,
indique Stéphane Fogliani, de
l’agence du Giffre.Même ordre de
prix aux Houches, tout près de
Chamonix.Plusabordable,«Saint-
Gervais négocie ses studios
60000-70000 euros», note Ger-

mainBoyer,de l’agenceTransactel
Immobilier,maisundeuxoutrois-
pièces au Bettex avec vue sur le
mont Blanc grimpe entre
300000et 350000euros.

Savoie, Isère et Alpes du Sud
offrent aussi des opportunités.
Champagny-en-Vanoise, Montal-
bert ou Montchavin-les-Coches –
troisstationsvillages,parties inté-
grantes de LaPlagne, au cœur de
Paradiski – affichent entre 3500
et 4500 euros le m2. Les prix sont
un peu plus élevés à Peisey- Val-
landry (reliée aux Arcs et à laPla-
gne) en raison d’un parc impor-
tant récemment construit. A La
Rosière, reliée à La Thuile (vallée
d’Aoste), l’ancien se négocie
autour de 3 500euros, mais le
neuf atteint 5000euros. Tou-
jours en Tarentaise, Valmorel
mérite le détour. «Ici, les valeurs
oscillent entre 3500 et 6500 euros
le m2 selon le secteur et la superfi-
cie», indique Frédéric Jannet, de
l’agence Immobilier Soleil. Com-
me toujours, les grandes surfaces
se paient le prix fort. AMottet, un
quatre-pièces mezzanine de
70m2, dans le bourg, s’est négocié
360000 euros. Plus au sud, dans
l’Isère, Les Deux-Alpes sont à
explorer. « Il faut tabler sur
80000 euros pour un 30m2 en
front de neige», indique Cécile

Valancony. Même ordre de prix
dans les Alpes du Sud (Risoul,
Montgenèvre, Vars…).

Jura, Vosges et Pyrénées : hiver
commeété.Dans le Jura, LesRous-
ses ont leurs adeptes. S’ils appré-
cient ses paysages tout en ron-
deurs, ils sont très timorés,même
si le prixmoyend’un bien s’y éta-
blit à 1490 euros le m2 (–2,2% sur
un an). Une moyenne qui peut
grimper autour de 2000 euros
pour les biens les mieux placés.
LesVosgesattirentaussi laclientè-
le familialedesdépartementsvoi-
sins ainsi que du Luxembourg et
de la Belgique. Un studio se négo-
cie 40000 euros et un deux-piè-
ces 55000euros. Le Massif cen-
tral et des stations comme Besse
et Super-Besse, le Mont-Dore ou
Lioran sont à explorer pour leurs
prix très doux. Tout comme les
Pyrénées. Aux Angles et à Font-
Romeu, par exemple, qui ont
beaucoup souffert de la désaffec-
tiondesEspagnols, lespetitessur-
faces s’acquièrent moins de
50000 euros. Quel que soit votre
secteurdeprédilection, soyez très
attentif si vous optez pour une
résidence de tourisme, car cer-
tains exploitants connaissent
d’importantes difficultés compte
tenude la crise.p

Co.S.

Soyez très attentif
à l’emplacement.

Privilégiez les secteurs
biendesservis

par la route ou le rail

U ne résidencesecon-
daire coûte cher,
pourune occupa-

tionpas toujours optima-
le. Alors commenten tirer
profit et générer des recet-
tes? Il suffit de lamettre
en locationpendant la
totalitéouunepartie des
vacances. Les sommesper-
çues aideront à rembour-
ser le crédit immobilier, à
régler les chargesde copro-
priétéou à vouspayerdes
vacances ailleurs.

Denombreuxsites Inter-
net spécialisés (Homeli-
days. com,Airbnb. fr, Inte-
rhome. fr, Clevacances. fr)
permettentdediffuser
votreoffre.Avousde rédi-
gerunedescription
détailléede l’habitation,de
préciser lesdatesdisponi-
bles, le tout illustrédepho-
tos. Pour séduire les esti-
vants,mieuxvautque le
lieudevillégiaturese situe
dansune régiontouristi-
que. Laproximitéde lamer
oudespistesde skis en
hiverest toujours recher-
chée,mêmesi le tourisme
verta aussi ses adeptes.
Pourbien louer, d’autres
critères comptent:nombre
decouchages,présence

d’uneterrasse,d’unepisci-
ne,vue, facilitéd’accèset
de stationnement…La
concurrenceenmatièrede
locationsaisonnièreétant
vive,mieuxvaut sedémar-
querenoffrantplusde
confort (Wi-Fi, air condi-
tionné…) et tous les équipe-
mentsménagers.

Echanger son logement
Grâceà la locationen

meublépourde courtes
durées (semaine,quinzai-
ne,mois), il est possiblede
facturerplus cherqu’une
locationannuelle.Mêmesi
le loyer est libre,mieux
vautnepasêtre tropgour-
mandet «coller» auxprix
des locationsdesalen-
tours. Les revenus locatifs
issusd’une locationsaison-
nière sont soumisau régi-
med’impositiondesbéné-
fices industriels et com-
merciaux (BIC)oumicro-
BIC, si lemontantdes
loyersperçusnedépasse
pas 32600eurospar an.

Autre solutionpour s’of-
frir des vacancesà petit
prix: échanger son loge-
ment avecun autre situé
enFranceouà l’étranger.
Des sites spécialisés (Troc-

maison. com,Homelink.
fr, Echange-vacances.org,
Switchhome.org) propo-
sent desmilliersd’annon-
ces rédigéespar les candi-
dats à l’échange. Ce troc
temporaire concerne tou-
tes les résidences (principa-
les et secondaires), et
séduitde plus enplus.
Plusbesoindepayer des
nuitsd’hôtel et deprendre
systématiquementses
repas à l’extérieur. Cette
formuledonneaussi l’occa-
sionde découvrirun lieu
ouuneville en logeant
chez l’habitant…sansqu’il
soit là. L’échangepeut être,
au choix, simultanéoudif-
féré. Autrementdit, vous
partez chez eux en juillet
et eux s’installent chez
vous enaoût. L’inscription
à ces sites coûte entre 40
et 150euros, selon les for-
mules.

Cettepratiqueest fon-
dée sur un contratmoral
et n’a aucunevaleur juridi-
que. Il faut donc toujours
veiller à ce que l’assurance
multirisquehabitation
couvrebien les dégâts cau-
sés parune tierceperson-
ne envotre absence.p

LaurenceBoccara Source : Notaires

Savoie

La Plagne

*Selon la surface **Evolutionmoyenne du département.

Valmorel

Saint-François-Lonchamp

Valloire

Saint-Martin-de-Belleville

Haute-
Savoie

Avoriaz

Vosges La Bresse

Pyrénées Cauterets

Morzine

Les Gets

Le Grand-Bornand

La Clusaz

De 2 900 € à 3 790 €

De 2 960 € à 3 890 €

De 2 956 € à 3 000 €

De 3 867 € à 4 339 €

De 2 820 € à 5 460 €

De 3 947 € à 6 216 €

De 1 240 € à 1 740 €

De 2 070 € à 3 080 €

De 4 067 € à 5 067 €

De 3 769 € à 4 975 €

De 3 937 € à 4 663 €

De 4 936 € à 5 933 €

– 6,5 %

– 0,2 %

– 0,2 %

– 0,2 %

– 2,9 %

– 1,4 %

– 6,6 %**

– 9,3 %**

+ 12,8 %

+ 6,6 %

– 4,8 %

+ 2,9 %

Prix aum2 *
Evolution
sur un an

Prix des stations demontagne fin 2012

Plus de troismillions de Français possèdentune résidence secondaire. B.TOPUZ/PLAIN PICTURE

Alacampagne,desaffaires
poursemettreauvert

50%debaissedans laCreuse,40%dans lePérigord,20%enNormandie... la chutedesprixdepuis2007
estgénéralisée.Lesacheteursprennent leur tempspoursélectionner leurpied-à-terre
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D
ans la jungle des produits
immobiliers locatifs, ceux qui
proposent d’investir dans une
résidence de tourisme doivent

êtreappréhendésavecuneprudenceextrê-
me.Ce typedeplacementde«bonpèrede
famille»,commeilestencoresouventpré-
senté, est en réalité àhauts risques.

Deprimeabord, lesatoutsdecesmonta-
ges semblent indéniables. L’achat en rési-
dence classée permet la déduction de la
TVAà19,5%surleprixd’acquisition,entre
autres avantages fiscaux. Les rendements
locatifs de 4% à 5% par an sont garantis
par bail commercial. Le propriétaire est
déchargédetouslessoucisdegestionloca-
tive puisque celle-ci est confiée à un

exploitant. Cerise sur le gâteau, il peut
jouir de son bien quatre semaines par an.
Idéal pour les vacances.

Laréalitéestbeaucoupmoinsidyllique.
Ces dernières années, des milliers de
petits propriétaires qui s’étaient laissés
envoûter par des promesses de rende-
ment illusoires se sont vus privés de tout
oupartiede leurs loyersaprès ladéfaillan-
cede leur exploitant. Pour gérer leur bien,
ils avaient pourtant fait confiance à des
entreprises reconnues. Mais dernière-
ment, par exemple, Soderev et Résitel,
deux filiales du groupe Lagrange (second
acteur du secteur en France), ont été pla-
cées en procédure de sauvegarde judiciai-
re enmars et octobre2012.

A chaque fois, le scénario se répète : au
bout de quelques années, la société ne
peut plus s’acquitter du paiement des
loyersgarantis.Elledemandealorssonpla-
cement sous sauvegarde judiciaire, et
enjointauxpropriétairesdesignerunave-
nant au bail entérinant une baisse de
loyers importante pour sauver l’entrepri-
se. En cas de refus des locataires, l’exploi-
tantmenacedeseretirer,avecpourconsé-
quence la perte de l’avantage TVA et le
paiement d’une indemnité d’éviction. Si
les propriétaires acceptent, l’exploitant
peut parfois reprendre son activité. Dans
lecascontraire, la sociétéest liquidéeet ils
n’ontd’autrechoixquedeseregrouperen
association pour changer d’exploitant ou
passer à l’autogestion

Généralement, tout se passe bien les
premières années, car les appartements
sont vendus à un prix supérieur à leur
valeurréelle.Ladifférenceestreverséepar
le promoteur à l’exploitant sous forme
d’un «fonds de concours». Le gestionnai-
re utilise cette somme pour s’acquitter

d’une partie des loyers afin de distribuer
aux propriétaires le rendement promis,
l’exploitationnepermettantpasàelleseu-
le de l’assurer. Mais au bout de deux ou
trois ans, une fois cette somme épuisée,
les difficultés commencent.

Jusqu’à une période récente, cesmésa-
ventures semblaient surtout concerner
les petits gestionnaires de résidences.
Tout a changé avec la défaillance des
deux filiales du groupe Lagrange. Même
Pierre &Vacances, le leader du secteur,
provoque l’ire de certains propriétaires.
Dans plusieurs résidences, des associa-
tions se sont constituées pour protester
contre les réductions de loyers imposées
par l’exploitant à l’occasion des renégo-
ciations de baux.

«Suruntiersduparc,à l’issueducontrat
initial,noussommeseneffetamenésàrévi-
ser certaines propositions de loyer en rai-
son de la mauvaise conjoncture et donc à
proposerun loyer plus enadéquationavec
le contexte actuel», se justifie Philippe
Pagès,directeurdelagestiondespatrimoi-

nes chez Pierre &Vacances. Pour ces loca-
taires,la logiquedeloyersgarantisquipré-
valait jusqu’alors est remplacée par «un
minimum garanti, auquel s’ajoute une
partvariableduloyer liéeà laperformance
économiquedu site»,préciseM.Pagès.

La crise a bondos,mais elle n’explique
pas tout. C’est le modèle économique
mêmedes résidencesde tourismequiest
«irréaliste», estimeGeorgesGuérin, pré-
sidentde laFédérationnationaledespro-
priétaires de résidences de touris-
me(FNRPT), qui regroupe une trentaine
d’associations:«Lesbiensvendusnepeu-
vent rapporter ce qui est promis et les
fonds de concoursmasquent cette réalité
économique.»

Preuvequecetyped’investissementest
à manier avec des pincettes, le Crédit
immobilierdeFranceclasse les résidences
de tourismeau secondrang enmatièrede
toxicité dans son «Guide des engage-
ments», un document interne destiné à
ses conseillersdatant de 2010.p

TatianaKalouguine

(1) Réduction de 2,5 à 10,7% sur le prix de vente TTC lors de la réservation et applicable sur un certain nombre
de lots en fonctions des stocks disponibles au 22 mars 2013 et sur certains programmes pour tout contrat de
réservation signé entre le 22/03/2013 et le 15/04/2013 et une signature de l’acte authentique de vente au plus
tard le 16/07/2013. Détails des conditions dans les bureaux de vente. Illustration due à la libre interprétation
de l’artiste. Non contractuelle. Architecte - Illustrateur : DGM & Associés. Promoteur : BNP Paribas Immobilier
Promotion Résidentiel – SAS au capital de 1.000.000 € – RCS Nanterre B 421 291 899. Identifiant CE TVA : FR
47421291899 – Siège social : 167 Quai de la Bataille de Stalingrad - 92867 Issy-Les-Moulineaux Cedex. En
copromotion avec : Groupe Victoria – SARL au capital variable de 10.176 € - RCS Bordeaux : 432 778 066- Siège
Social : 109, Quai du Président Wilson 33130 Bègles sur la résidence « L’Avenue » à Cenon - Vinci Immobilier
Promotion RCS Nanterre 339 788 309 sur la résidence « Villa d’Oz » à Brétigny sur Orges - Bouygues Immobi-
lier – RCS Nanterre 562 091 546 sur la résidence « Cœur Boisé » à Chaville. Commercialisateur : BNP Paribas
Immobilier Résidentiel Transaction & Conseil (RCS Nanterre 429 167 075) une société du Groupe BNP Paribas
(art. 4.1 loi N°70-9 du 2/01/70) Siège social : 167 Quai de La Bataille de Stalingrad 92867 Issy-les-Moulineaux
Cedex - Carte Professionnelle Transaction N°92/A/0373 délivrée par la Préfecture des Hauts-de-Seine – Garan-
tie Financière : CGI Assurances – 89, rue de la Boétie, 75008 Paris pour un montant de 160.000 € - Identifiant
C E TVA FR 61 429 16 7075. 04/13
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CHOISISSEZ
VOTRE APPARTEMENT
PARMI NOTRE SÉLECTION D’ADRESSES

ÎLE -DE- FRANCE (Levallois-Perret, Paris, Asnières-
sur-Seine…) • RHÔNE-ALPES (Lyon, Grenoble…)
• SUD-OUEST (Toulouse, Cenon…) • PROVENCE-
ALPES-CÔTE-D’AZUR (Marseille, Nice, Antibes…)

DU 11 AU 14 AVRIL 2013

retrouvez-nous
PARIS • Porte de Versailles

STAND C16

«Nousavonschoisi
l’autogestion»

T hienAnHoangest proprié-
taire d’un appartementen
résidencede tourismeà

Vignec (Hautes-Pyrénées). Rési-
tel, la sociétéqui exploitait sa
résidence, a été placée sous sau-
vegarde judiciaire enmars2012.

Comment a commencé votre
mésaventure et quelles ont été
les conséquences pour vous?

Dansunpremier temps, Rési-
tel et l’administrateur judiciaire
m’ont écrit pourm’expliquer
que les loyersdemonapparte-
ment étaient tropélevés et que je
devais consentir à unebaisse de
70%.Aucundocument compta-
blenem’a été fourni. Il y a eu
ensuiteune série de lettresme
mettant endemeured’accepter
l’avenant aubail ou de voir celui-
ci résilié. Dans ce cas, jem’expo-
sais à l’obligationde rembourser
à l’Etat les avantages fiscaux
(TVAetDemessine) dont j’avais
bénéficié, soit environ
40000euros sur unprix d’achat
de 180000euros.

Vous avez refusé de signer
l’avenant au bail. Trop risqué…

Les loyersproposés dans l’ave-
nantn’étaientpas acceptables:
80eurosmensuels charges
déduites au lieu des600euros
garantispar le bail initial ! Signer
l’avenant revenait à accepterune
baissede loyer à vie, sanspossibi-
lité de rompre le bail. Tous les
copropriétairesde la résidence
étaient dans lemêmecas. Nous
nous sommes regroupés en asso-
ciationet nous avons refusé col-

lectivement la baisse de loyers.
Dès lors, tousnos bauxont été
résiliéspar l’administrateur judi-
ciaire. C’était le grand saut dans
l’inconnu.

Après la rupture du bail, vous
avez choisi l’autogestion. En
quoi cela consiste-t-il?

Rembourser la TVAet l’avanta-
geDemessine tout en continuant
à rembourser le crédit était
impossible financièrement.
Nousavonsdonc choisi de rester
dans le cadre juridiquede la rési-
dencede tourismepour respec-
ter les obligations fiscales.Aidés
paruncabinetd’expert-compta-
ble et un avocat, nous avons créé
une sociétépar action simplifiée
(SAS) avecungroupedeproprié-
tairesbénévoles. Cen’est pas la
solution la plus facile. Personnel-
lement, j’y consacre toutesmes
soirées etmesweek-ends.Nous
avons cependanteu recours à des
prestatairespour la commerciali-
sationet l’exploitationcourante
des appartements (état des lieux,
entretien…).

Quels sont les premiers résul-
tats de l’exploitation?

La résidenceapu rouvrir le
15février, juste avant les vacan-
cesd’hiver.Dans ces conditions
difficiles, nous sommesparve-
nusàun tauxde remplissagede
50%à70%.C’est un résultat
encourageantmais encore très
fragile. L’accueil des clients est
assuré,mais l’avenirn’est pas du
toutgaranti.p

Proposrecueillis par T.K.

Desassociations
se sont constituées

pourprotester contre
les réductions

de loyers imposées
lors des renégociations

debaux

Gareauxrésidencesdetourisme
Deprimeabord,ceplacementatoutpourplaire. Ilprocureunrendementélevéet lepropriétaire

peutjouirdesonbienpendantsesvacances.Maislaréalitéestsouventautre
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ARGENT&PATRIMOINE D O S S I E R

L
’arrivéedelaligneAduRERàNoisy-
le-Grand en 1977 a bouleversé le
destin deMarne-la-Vallée. Durant
les vingt-cinq ans qui ont suivi, la

populationde cette ville nouvelle a bondi
de240%et lenombred’emploisde390%,
selon la société de conseil en immobilier
d’entrepriseCBRE.Leprixdes logementsa
suivi la même pente : le mètre carré y
dépasse maintenant 3300euros, selon le
siteMeilleursagents.com.

LaconstructionduGrandParis,unchan-
tier de 27milliards d’euros étalé jusqu’en
2030,aura-t-ellelemêmeimpactsurlesvil-
les qui accueilleront l’une des 72gares des
troisnouvelleslignesdemétro?«Lavaleur
desbiens dansunpérimètred’unkilomètre
autour des gares augmentera d’au moins
5% à 10%», prévoit Neil Green, analyste
chez JP Morgan Cazenove. C’est pourquoi
lavalidation,mercredi6mars,de lafeuille
de route du Grand Paris par le premier
ministre, Jean-Marc Ayrault, a été
accueillie avec satisfaction par les profes-
sionnelsde l’immobilier.«Pour lapremiè-

re fois depuis la création du RER, nous dis-
posonsd’unschémadetransport financéà
très long terme», se réjouit Serge Grzy-
bowski, président d’Icade. Cette société
foncièreest, selonM.Green,cellequiprofi-
tera le plus du Grand Paris, car la plupart
de ses actifs sont situés àmoins d’un kilo-
mètrede l’unedes futures gares.

Si les professionnels se focalisent sur la
construction de bureaux et de commer-
ces, l’arrivéedumétrovaloriseraaussil’an-
cien. Quand une nouvelle gare ou des sta-
tionsdetramwayémergent,leréaménage-
ment du tissu urbain par la construction
de nouvelles voies d’accès, l’installation
d’équipements publics, l’ouverture de
commerces… change le visage des quar-
tiers. La société du Grand Paris (SGP) esti-
me que 7000à 11000logements pour-
raient être réalisés chaque année autour
des 57gares dont elle a la responsabilité,
les 15autres étant sous celle du syndicat
des transports d’Ile-de-France (STIF). De
quoi répondre aux attentes du gouverne-
ment, qui prévoit la construction de

70000logementspar an en Ile-de-France.
Au nord de Paris, la Plaine de France

sera l’unedeszonesquibénéficieraleplus
du Grand Paris. Proche des autoroutes A1
etA86, lagaredeSaint-DenisPleyelassure-
ra l’interconnexionentre le TGV, les RERB
etDetleTERH.Autourdececentrenévral-
gique, comme autour du Stade de France,
les bureaux domineront le paysage, mais
des logements et des commerces y seront
aussiconstruits.Pourunparticulier,ache-
ter un appartement dans cette zone, où le
prix du mètre carré oscille autour de
3000-3500euros, sera probablement un
bon placement à un horizon de dix ans.
«Si l’on se projette à vingt ans, c’est déjà
Paris», glisse Damien Robert, directeur
général de l’établissement public d’amé-
nagement (EPA) de Plaine de France.

Saint-Ouen aussi ne manque pas
d’atouts, mais les quartiers les plus pro-
chesdupériphériqueontdéjà flambéet se
négocient à plus de 4000euros le m2. Les
prix sont plus doux à Aubervilliers, où
d’ambitieux programmes mêlant

bureaux, logementset commerces sortent
de terre, attendant le prolongement de la
ligne12.Plusàl’est,LeBourgetdevraitprofi-
terdesaconnexionavec leRERB, la ligne17
duGrandParisexpressquiirajusqu’àRois-
sy, et la rocade tram-train de 28km allant
de Sartrouville à Noisy-le-Sec, dont le pre-
mier segment sera inauguréen2016.

Bienqu’idéalementsituéssur le tracéde
la ligne 16 du métro, Le Blanc-Mesnil,
Sevran ou Aulnay-sous-Bois semblent
aujourd’huidesparisrisqués,mêmeàlong
terme. Une gare ne suffira probablement
pasàstimulerl’attractivitédecesagglomé-
rations touchées de plein fouet par le chô-
mage. Encore plus à l’est, Clichy-sous-Bois
aura aussi du mal à attirer des acheteurs,
mêmes’ilnefaudraplusqu’unedemi-heu-
repourparcourirles20kmséparantlaville
delacapitalepar lerail, contreuneheureet
demie aujourd’hui. Pour bénéficier du
dynamisme de Roissy, une option moins
risquéeconsisteàinvestirdansunebourga-
de aumilieudes champs, commeLouvres,
dans leVal-d’Oise, à 2kmde l’aéroport, qui
seraaussi accessiblepar leRERD.

AusuddeParis,entrelesvalléesdel’Yvet-
te et de la Bièvre, a démarré l’un des plus
ambitieux chantiers du Grand Paris. Dans
uncadreverdoyant,Paris-Saclayregroupe-
ra deux universités, onze grandes écoles
(Polytechnique, Centrale, ENS Cachan…) et
six organismes de recherche. A l’horizon
2025, plus de 20000enseignants-cher-
cheurs et 30000étudiants travailleront
sur le site. Pour les accueillir, 5000loge-
ments sortiront de terre sur le plateau de
Saclayet 3000dans les villes au sud. Ceux
qui auront acheté à Massy, Palaiseau, Gif-
sur-Yvette ou Orsay profiteront certaine-
mentdeleurdésenclavement,lemètrecar-
ré y oscillant entre3500 et 4000euros.
Autre option : acheter un appartement
dans l’un des complexes destinés aux étu-
diants.Mais lademandelocativeneseraau
rendez-vousquesilespromoteursparvien-
nent à créer une véritable «vie de quar-
tier».Undéfi surunezoneaussi étendue.

Certainesvillesde lapremièrecouronne
parisienne bien placées sur le tracé du
GrandParisdevraientbénéficierd’uncoup
d’accélérateur. Villejuif, au sud, est unpari
intéressant. Car à la gare Villejuif-Institut
Gustave-Roussy se croiseront les lignes 14
et 15 dumétro. L’attractivité sera renforcée
par l’essorduCancerCampus,consacréà la
cancérologie.Laconstructionde2000loge-
ments est prévue sur les 70hectares de la
ZAC, qui regrouperades centres de recher-
che et des bâtiments universitaires. A
1,5km du périphérique, le mètre carré y
vautdeux foismoins cherqu’àParis.p

JérômePorier

Si les professionnels se
focalisent sur la construction
debureauxet de commerces,

l’arrivée dumétro
valorisera aussi l’ancien
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A
vec une moyenne de 5,2% de
revenus distribués en 2012, les
sociétés civiles de placement
immobilier (SCPI) se sontencore

une fois affirmées comme l’un des
meilleursplacementsdumoment,même
si leur valeur, elle, fait du surplace. Pour
les particuliers qui désirent investir dans
lapierresanssupporterlessoucisdelages-
tion, elles représentent une solution de
choix. Il faut toutefois les sélectionner en
prenant des précautions, car toutes n’ont
pas lesmêmes atouts.

Premier élémentàprendreen compte:
la nature de la SCPI. Certaines sont dites
« fiscales» car elles s’intègrent dans le
cadred’uneloiouvrantdroitàdesavanta-
ges fiscaux (Malraux, Scellier, Duflot).
Elles ne sont intéressantes que pour faire
diminuer les impôts pendant quelques
années(àconditiond’y investirdès l’origi-
ne, l’avantage étant réservé auxpremiers
porteurs). Leur gestion est contraignante
puisque les SCPI doivent se plier aux
règlesdudispositifenquestion(plafonne-

ment des loyers, prix d’achat élevé…).
Rien à voir, donc, avec les SCPI classiques,
dites «de rendement», qui investissent
librement. Celles-ci n’offrent aucun
bonus fiscalmais sont les plus rentables;
elles concernent l’immobilier commer-
cial (bureaux, entrepôts, commerces…).
Mais toutes ne misent pas sur le même
marché:certainesseconcentrentexclusi-
vement sur les commerces, d’autres sur
les bureaux et les centres commerciaux.
Elles se distinguent aussi géographique-
ment: la plupart se limitent à Paris et à la
petite couronne – elles visent la plus-
valueautantque le rendement–, d’autres
seconcentrentsur labanlieueetcertaines
n’interviennentqu’enprovince(lesrende-
mentssontalorssupérieurs,maislesplus-
valuesmoindres).

Avant de miser sur les SCPI, il est donc
primordial de s’intéresser à la nature des
investissements et d’évaluer la qualité du
patrimoine détenu par chaque société
–des informations à chercher dans des
documents publiés, tel le rapport annuel.

L’emplacementmériteaussiuneattention
trèsparticulière,puisquec’estluiquicondi-
tionneà la fois lepotentielde locationàun
bonprixet celuide laplus-value.

Des résultats dopés artificiellement
Une fois cette étape franchie, analyser

le rendement est indispensable: les plus
intéressantes, parmi les SCPI classiques,
sont naturellement celles qui servent les
plus gros revenus. Encore faut-il en véri-
fier la source : s’il s’agit uniquement des
loyers perçus, c’est un très bon signe,
mais s’ils sont composés d’autres élé-
ments, notamment d’une partie du
«report à nouveau» (les plus-values et
revenus des années précédentes qui
n’ont pas encore été distribués) ou d’une
part de plus-values, cela signifie que le
résultat est artificiellement dopé et n’est
donc non tenable dans la durée. Dans ce
cas, prudence. Autre élément : l’état du
parc immobilierdétenu,quidoitêtreaux
normes actuelles pour offrir toutes les
chances de location dans de bonnes

conditions. Si les immeubles sont vétus-
tes, ilsdevrontsubirdestravauxquipèse-
ront sur les rendements à venir.

A vérifier aussi, le taux d’occupation,
afindeconnaîtreleniveaudevacanceloca-
tive.Etregarderdeprèslesloyerspratiqués

pour les nouvelles locations: en temps de
crise, les loyers de certaines sont réduits.
Danscecas,ellesauront leplusgrandmalà
préserver les revenus distribués à leurs
associés.p

Eric Leroux

Mon impôt,
je préfère le
transformer

en don.
Vous aussi, agissez efficacement
avec la Fondation de France en

transformant votre ISF en don, dans
le domaine qui vous tient à cœur :
aide aux personnes vulnérables

(solidarités, santé), développement
de la connaissance (recherche,

culture, éducation), environnement.
Nos experts peuvent vous accompagner
dans la réalisation de vos projets et vous
informer sur les résultats de votre action.

Vous bénéficiez d’une réduction
de votre ISF à hauteur de 75 %

de votre don (plafonnée à 50 000 €).
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Le cadre idéal
de votre philanthropie

Contactez-nous
01 44 21 87 00

isf.fondationdefrance.org

Le«highyield»
nes’avouepasvaincu
Lesfondsd’obligationsàhautrendement
conserventunpotentield’appréciation,

àconditiondeprendredesrisques

Evolution des rendements des SCPI,
en%
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sur cinq ans, en%
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Actions françaises

Classes d’actifs 2007-2012

Foncières cotées

Livret A

Or

Sicavmonétaires

– 4,1

+ 4,2

+ 2,4

+ 15,2

+ 1,3

SCPI + 5,6

CesrèglesàrespecterpourbieninvestirdanslesSCPI
Lessociétéscivilesdeplacementimmobilier(SCPI)disposentencoredenombreuxatouts.Aconditiondesavoir lessélectionner.

Qualitédupatrimoine,sourcedurendement,tauxd’occupation,niveaudesloyerssontautantd’élémentsàanalyser

A prèsungainde 23%en2012,
les obligations high yield
européennes devraient affi-

cher une performance d’environ
10% cette année, dont 6% à 7% de
rendement et 3% d’appréciation
du capital», assure Bob Michele,
directeur de la gestion obligataire
de JPMorganAM.Certes, depuis le
début de l’année, les investisseurs
ont redécouvert les actions, mais
celles-ci restent volatiles et, avec
des rendements faibles –voire
négatifs – sur les obligations
d’Etat, les obligations d’entrepri-
ses devraient continuer d’occuper
une place de choix dans le porte-
feuilledes professionnels.

Pour trouver du rendement, ils
doivent se tourner vers le high
yield, une catégorie spéculative. Et
prendreplusderisquesqu’avecdes
sociétés notées de AAA à BBB par
lesagencesdenotation.Leurrende-
ment réel, c’est-à-dire après infla-
tion, atteint actuellement 3,19%,
contre 1,44%pour les actionseuro-
péenneset –0,74%pour les obliga-
tionsd’Etat allemandes.

Ces obligations à haut rende-
ment bénéficient d’une situation
plus favorablequ’avant la crisede
2008. «Certes, le risque de défaut
est le facteur qui affecte le plus le
secteur», concède Bob Michele,
mais les faillites sont rares. «Les
tauxde défaut actuels sont de l’or-
dre de 1,1% aux Etats-Unis et de

1,5%enEurope, contredesniveaux
historiques de 3% à 4%», précise
M.Michele.Deplus, lesratiosd’en-
dettementsontredevenusraison-
nables. Enfin, les gérants privilé-
gient les sociétés de relativement
meilleure qualité, c’est-à-dire qui
sont notées BB et B plutôt queC.

L’Europe, unmarché large
« Le marché des obligations

européennes à haut rendement a
connu une croissance considéra-
ble ces dix dernières années, et
nous pensons que cette tendance
vasepoursuivre,comptetenude la
réduction de la taille des bilans
bancaires et des dégradations de
notes souveraines dans les pays
périphériques», résume Nuno
Teixeira, directeur général de
Schroders, qui a lancé fin janvier
un fonds européenhigh yield.

Le marché européen est en
effet large : il a triplédepuis2008,
passantde114à330milliardsd’eu-
ros. Outre Schroders, Amundi,
Barings,M&G, Oddo, qui vient de
lancer un fonds high yield euro-
péen, SPGP ou JP Morgan recom-
mandent de surpondérer ce sec-
teur. Les investisseurs ne doivent
toutefois pas oublier que, cette
catégorie étant risquée, elle serait
la première à souffrir si les crain-
tes d’une implosion de la zone
euro réapparaissaient.p

FranckPauly
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Frédéric Cazenave

E
ntre les effets de la crise économi-
que sur la population et la régres-
sion de l’Etat-providence, il faut
tout faire pour ne pas briser l’essor
de la philanthropie qui se dévelop-
pe enfin en France», appelle de ses

vœuxAlice Dautry, présidente de l’Institut Pas-
teur.Lesecteurdudonesteneffetrattrapépar la
crise. Le nombre de donateurs n’augmente plus
depuis 2007 et lemontantmoyen a reculé chez
les foyers aisés, selon les dernières données de
France Générosité. L’Etat, lui, diminue ses sub-
ventions, aumomentmêmeoù les associations
font face à unedemande croissante.

«Nous sommes toujours plus sollicités par des
associations en manque de moyens, souligne
Francis Charhon, directeur général de la Fonda-
tion de France. Or de plus en plus de mécènes
nousexpliquentqu’ilsvontréduire lemontantde
leursdons, car ilsdoiventdésormaissoutenirune
personnede leur entourage. 2013 s’annoncediffi-
cile.»Dans ce contexte, la concurrencepour col-
lecter des fonds est vive. De nouveaux acteurs
apparaissent, se partageant un gâteau qui ne
grossit pas. Universités, grandes écoles…même
les collectivités créent leurs propres fonds de
dotation et partent à la recherche de mécènes
pour financer leurs actions. Pour ne rien arran-
ger, le secteur de la philanthropie fait face à des
incertitudes récurrentes, notamment fiscales.
«Le spectre d’un changement de règles sur la
défiscalisation des dons et du mécénat revient
trop régulièrement sur le tapis, ce qui crée de l’at-
tentismechez lesphilanthropes», regretteAntoi-
ne Vaccaro, président du Centre d’étude et de
recherchesur laphilanthropie. Il fautdirequ’en-
tre la possibilité pour les particuliers de réduire
leur impôt sur le revenu et les avantages accor-
dés aux entreprises qui font du mécénat, l’Etat
semontreparticulièrementgénéreux.

Le coup de pouce sur l’impôt sur le revenu, à
lui seul, coûte 1,3milliard d’euros. Une somme
élevée en ces périodes dedisette budgétaire.«Ce
n’est certes pas une niche fiscale,mais bel et bien
une dépense fiscale. Le gouvernement va devoir
abordercettequestion,prévientGillesCarrez,pré-
sident de la commission des finances à l’Assem-
blée nationale. Il serait plus raisonnable de fixer
des taux de réductionmoins élevés pour les dons
et surtout de réajuster la déduction dont bénéfi-
cientlesentreprisesquifontdumécénat.Onpour-
rait facilement économiser 300millions d’euros
sansdéstabiliser le secteur.»

Les principaux intéressés ne l’entendent évi-
demmentpas de cette oreille. Et ils se sont trou-
véunnouveau soutienavec le député PS Pierre-
AlainMuet,vice-présidentdelacommissiondes
finances de l’Assemblée nationale, qui prônait
encoreen2011uncoupderabot.«J’avaistort.Cer-
tes, le coûtpour la collectivitépeutparaîtreélevé,
mais quand on s’intéresse à l’impact, on s’aper-
çoit que l’Etat est gagnant. En province, le mécé-
nat est souvent la seule façon pour les musées
d’acquérir desœuvres d’envergure.»

Seuleslesstructuresdontl’activitéestofficielle-
mentreconnued’intérêtgénéralpeuventpermet-
treàleursdonateursdebénéficierdecetavantage

fiscal.Maisle fiscseraitparticulièrementtatillon:
«L’administration fiscale est sur les dents. Deplus
en plus d’associations, de fondations ou d’entre-
preneurs sociaux se font retoquer par le fisc au
motif que leur action ne serait pas d’intérêt géné-
ralouque leurprojet s’adresseàuncercle tropres-
treintdepersonnes», souligneM.Vaccaro.

La définition même de l’intérêt général fait
débat. En 1999 déjà, le Conseil d’Etat notait que

cette notion avait besoin «d’une reformulation,
voired’un rajeunissement: c’est à cette condition
qu’ellepourramieuxs’adapterauxenjeuxécono-
miques et sociaux contemporains, […] mieux
répondre aux besoins nouveaux qui s’expri-
ment». C’était il y a quatorze ans… «Jusqu’à pré-
sent, cela ne posait pas de problème, mais le fisc
semble revenir vers une application très rigoriste
et étroite de la doctrine. Aujourd’hui, c’est l’admi-

nistrationfiscalequidécidecequiestounonl’inté-
rêtgénéral.Danslecadredel’actioninternationa-
le, par exemple, elle en vient à exclure des pans
entiersde l’actiondes fondations: l’agriculture, la
santé, l’enseignement,larecherche»,déploreBéa-
trice de Durfort, déléguée générale du Centre
français des fonds et fondations. Sollicitée à plu-
sieursreprises, ladirectiongénéraledes finances
publiquesn’a pas souhaité s’exprimer.

Vu les avantages fiscaux octroyés et les abus
passés dans certaines associations – le scandale
de l’ARC (Associationpour la recherchecontre le
cancer) est encore dans toutes les têtes–, il est
plusque légitimeque l’Etat joue le rôledegarde-
fou et souhaite garder la main. «Mais en appli-
quantdesconditions tropdrastiques, ilmetenco-
replus endifficulté lesassociations, freine l’appé-
titde lasociétécivileàs’investir.A terme, le risque
que le secteur marchand s’empare de certaines
missions d’intérêt général dévolues normale-
ment aux associations est réel», prévient Philip-
pe-Henri Dutheil, membre du Haut Conseil à la
vie associative.

Les Assises de la philanthropie organisées le
9avrilpar l’InstitutPasteuretLeMondeontper-
mis de proposer des pistes pour que l’Etat et la
sociétécivileavancentdeconserve.Acetteocca-
sion,uneétude intitulée«La rénovationde l’in-
térêtgénéral enFrance»aaussi été dévoilée.«Il
faut travailler en bonne intelligence. L’Etat fait
preuved’unegrandegénérosité, qu’ilnevalorise
d’ailleurs pas assez. Mais il hésite encore parfois
à faire confiance aux initiatives privées. En face,
les philanthropes doivent mettre un peu leur
egodecôtéetnepasoublierque leuractions’ins-
crit dans une certaine conception française»,
explique MmeDautry, qui plaide pour une
meilleure coopération. Pour cela, il faudra déjà
régler un autre sujet de discorde : la possible
suppression de la déduction fiscale pour les
donsauprofitdecertainescauses internationa-
les. «Une tellemesure risque d’affaiblir les asso-
ciations et ONG qui sont les seules à maintenir
une présence de la France à l’étranger et partici-
pent à son rayonnement»,met en garde l’histo-
rien et philanthropeOdonVallet.

Enattendant, lesecteurs’adapte.Certainsphi-
lanthropes créent des fonds d’investissement à
l’étranger pour soutenir le développement. Un
signe supplémentairede cette «professionnali-
sation» de la philanthropie, qui importe des
pratiques du monde de l’entreprise avec un
objectif : rendre ses actions plus efficaces. «Plu-
tôtque ladéfinitionde l’intérêtgénéral,c’est l’im-
pact social qui devrait être le juge de paix, souli-
gne Jacqueline Délia Brémond, vice-présidente
de la fondation Ensemble. Nous avons mis en
place un processus ultra-rigoureux de sélection
et de suivi des dossiers. Résultat, aucun des pro-
jets que nous avons financés n’est tombé à
l’eau.» MmeBrémond s’appuie maintenant sur
cette méthode pour proposer aux philanthro-
pes de cofinancer des projets «clés en main».

C’estd’ailleursuneautretendanceforte : les fon-
dationsmontentdesdossiersenouvrant le tour
de table à des interlocuteurs très différents. «A
Loos-en-Gohelle, dans le Nord, nous avons lancé
unprogrammepourréinsérer350jeunesenasso-
ciantune fondation,desphilanthropes, laCaisse
des dépôts et même la collectivité territoriale.
Cettemutualisationpermetd’obtenirdesretom-
bées plus importantes», explique Xavier Delat-
tre, directeur des ressources d’Apprentis
d’Auteuil.Unebonnefaçonpourlesphilanthro-
pes et l’Etat de coopérer.p
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Laquêtedel’impact

A rnaudMourot est prési-
dentd’Ashoka France,
unréseaud’entrepre-

neurs sociaux.

En quoi le statut d’intérêt géné-
ral est-il primordial pour les
entrepreneurs sociaux?

Tous les entrepreneurs
sociauxont uneutilité évidente,
mais il est important pour eux
d’obtenir cette reconnaissance
par l’administration fiscale. En
effet, lemodèle de fonctionne-
ment des entreprises sociales,
c’est-à-dire des sociétés dont
l’objectif est de résoudre des
problèmessociauxouenvironne-
mentaux (éducation, santé, lutte
contre l’exclusion…), est hybri-
de: il est fondé à la fois sur cer-
taines activités génératrices de
revenus, et sur des dons et des

subventionspubliques. Or, si un
entrepreneur social n’a pas le
statut d’intérêt général, ses
donateursne peuvent pas défis-
caliser leurs dons, et il aura plus
demal à obtenir des subventions
publiques.

L’entreprise sociale ne
peut-elle pas, à terme, voler
de ses propres ailes?

L’objectif de toute organisa-
tion est évidemmentde parvenir
à établir unmodèle économique
pérenne. La crise a accentué la
nécessitéde trouver de l’argent
endehorsdes sources de revenus
traditionnelles, comme l’admi-
nistrationou la philanthropie, et
doncde chercher des activités
génératricesde ressources. Or
c’est là que le bât blesse, car si cet-
te nouvelle activité commerciale

prenddupoids, l’ensemblede la
structure risque deperdre son
statutd’intérêt général. Le fisc
peut alors décider qu’il s’agit
d’uneentreprise classique…On
tourne en rond.

Le rôle de l’administration
fiscale n’est-il pas d’éviter
des abus?

Il faut en effet des garde-fous.
Leproblème, c’est que la loi est
faitede telle façonqu’onn’éva-
luepas l’impactde l’entreprise
dite sociale. On lui signe un chè-
que enblanc sur sa définition,
sur la répartitionde son chiffre
d’affaires,mais pas sur ses retom-
bées. Pourquoinepas réfléchir à
une fiscalité incitative et évoluti-
ve selon l’impact social généré
par ces structures?p

Proposrecueillis par F.Ca.

«Si tous les donateurs veulent savoir com-
ment leur argent est utilisé, les philanthro-
pes, eux, cherchentàmaximiser l’efficacité
de leurs dons.Nousavons uneobligation
d’obtenirdes résultats tant envers euxque
vis-à-vis de l’Etat», expliqueXavierDelat-
tre, directeurdes ressourcesd’Apprentis
d’Auteuil, tout en reconnaissant la difficul-
té d’évaluer les retombées de certainesmis-
sions.Dans la cultureoudans certains pans
du social, l’impact est, en effet, difficile-
mentmesurable, et élaboreruneméthodo-
logie commune tient de la gageure.

Et pourtant, c’est parfois possible. L’en-
treprise socialeAshoka a ainsi demandé à
McKinseyd’évaluer les bénéfices économi-
ques engendréspour la collectivitépour
dixdes entrepreneurs sociauxqu’elle sou-
tient. Le cabinet de conseils a notamment
mesuré la différence entre les sommes
investies (subventions et dons) et les coûts
évités pour la société, permettant ainsi
d’estimer si le retour sur investissement
de l’argentpublic est positif ou non.

Evidemment, chaquephilanthropeneva
pas faire appel à un cabinet d’audit. C’est
pourquoid’autres initiatives émergent.
«Nousavons expérimentéuneméthode
d’évaluationqui vise àmonétiser l’impact
social générépar euro investi dansune
entreprise sociale. Une telle approchepeut
êtreutilisée par les philanthropespour com-
parer les retombéesgénéréespar différents
projets oupar unmêmeprojet à travers le
temps», expliqueAnne-ClairePache, profes-
seurde la chaire philanthropiede l’Essec.

Dequoi donnerdes idées, alorsquepar-
mi les propositionsdébattues lors des troi-
sièmesAssises de la philanthropie figu-
raientnotamment la créationd’une agence
indépendante chargéed’évaluer l’impact
social desprojets philanthropiques. Cette
quêtede lamesure est d’autantplus recher-
chéeque, dansun environnementdevenu
ultra-concurrentiel, elle pourrait devenir
un argument de poids pour récolter de
nouveauxdons.

Améliorerlacoopérationentrel’Etatet lasociétécivile,deplusenplussollicitéeencestempsdecrise,
l’enjeuétaitaucœurdestroisièmesAssisesdelaphilanthropie,organiséespar l’InstitutPasteuret«LeMonde»

L’essorbridédelaphilanthropie

«Mieuxvaudraitadapterlafiscalité
auxretombéessociales»

«Aujourd’hui,
l’administration fiscale
décide ce qui est ounon

l’intérêt général»
Béatrice deDurfort

Centre français des fonds et fondations
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O
utre Atlantique, Bill Gates et
Warren Buffett ont donné un
nouvel élan à la philanthro-
pie en consacrant une part

considérablede leur fortuneàunefonda-
tion. Même si la France demeure à des
années-lumière des Etats-Unis dans ce
domaine, notre système propose de
nombreux mécanismes adaptés au
niveaude fortune et auxmotivationsde
chaquemécène.

Le don, une première étape pour les
richesmécènes. «Des donateurs qui ne
souhaitent pas s’investir humainement
dans une cause préfèrent donner directe-
mentàdes fondations, ilsbénéficientain-
si d’un avantage fiscal», précise Sandri-
ne Quilici, directrice patrimoniale chez
Pictet et Compagnie. Mais attention,
seuls lesdonseffectuésenfaveurdes fon-
dations reconnues d’utilité publique
(des établissements de recherche, d’en-
seignement supérieur ou artistique
publics ou privés à but non lucratif, cer-
taines entreprises, ateliers et chantiers
d’insertion et l’agence nationale pour la
recherche), bénéficient de la possibilité
de déduire 75% dumontant de son ISF.

Le fonds de dotation, pour sa sou-
plesse. «Un fonds de dotation est très
rapide à constituer, il faut en moyenne
trois à quatre semaines pour en créer
un»,expliqueXavierRobertdeChièvres,
directeuradjointde l’ingénieriepatrimo-
niale de la Banque privée 1818.

Par son fonctionnement, un fonds de
dotation se rapproche d’une associa-
tion: à la création, il fautdéposerdes sta-
tuts à la préfecture, puis disposer d’une
personnalitémorale dès publication de
son existence au JournalOfficiel (JO). Le
fondateura tous lespouvoirspournom-
mer le conseil d’administration, de
trois membres au minimum, et peut
donc assurer la gestion comme il l’en-
tend. Les seules obligations légales sont
la nomination d’un commissaire aux
comptes à partir de 10000euros de
recettes annuelles, et la mise en place
d’un conseil d’investissement à partir
d’unmillion d’euros.

« Certains fonds de dotation sont
crééspardesassociationsd’intérêtgéné-
ral qui peuvent ainsi récupérer des legs ;
les autres sont à l’initiative d’entrepre-
neurs philanthropes qui souhaitent

créer et gérer une structure facilement,
rapidement et avec une moindre mise
de fonds», explique Valérie Aubier, res-
ponsable de la philanthropie au Credit
Suisse France.

La fondation sous égide, pour ceux
qui souhaitent s’engager rapide-
ment. « Il faut en moyenne de deux à
huitmois pour créer ce type de fonda-
tion», note M.Robert de Chièvres. Une
fondation sous égide n’a ni personnalité
morale ni personnalité juridique, car elle
profite de celle de la fondation abritante
(de type Fondation de France, Apprentis
d’Auteuil ou Fondation du patrimoine)
avec laquelle son fondateur a passé une
convention.Cettedernièreassure le suivi
administratif, financier, fiscal et juridi-
que de la fondation sous égide. En revan-
che, le fondateur n’a pas pleinement la
main, car il doit respecter les règles de
fonctionnement de la fondation abritan-
te. En termes de dotation, la mise de

départ est en général de quelques centai-
nesdemilliers d’euros.

La Fondation reconnue d’utilité
publique (FRUP). C’est l’outil philanth-
ropique le plus lourd à mettre en place:
il faut entre vingt-quatre et trente-six
moispourencréerune.Avantd’acquérir
ce statut, il est nécessaire obtenir l’aval
du ministère de l’intérieur, du Conseil
d’Etat et parfois d’unministère de tutel-
le. Logique, car « la FRUP est habilitée à
percevoir des subventions publiques et
desdonsprivés et legs»,précise Sandrine
Quilici. Unefois le décret d’autorisation
publié au Journal Officiel, la fondation
voit le jour et démarre son activité.

Au départ, il faut une dotation supé-
rieure au million d’euros, la moyenne
oscillant entre 2millions et 5millions
d’euros. En effet, «ce type de fondation
doit fonctionneravec les seuls revenusde
ses placements », explique Stépha-
nieGerschtein-Gherardi, ingénieur

patrimonial chez Neuflize OBC. Son
conseild’administrationcompteobliga-
toirement un représentant de l’Etat et
des personnalités qui œuvrent dans le
domaine. « C’est la structure la plus
pérenne, car elle continue après le décès
du fondateur, mais il faut que ce dernier
accepte de voir son pouvoir dilué au
sein de sa fondation », poursuit
MmeGerschtein-Gherardi.

Le fondsd’investissement,unoutil à
la marge pour les professionnels de la
finance. « Ils ne bénéficient d’aucune
réductiond’impôts,maisleursgestionnai-
res peuvent investir des sommes dans des
micro-entreprises ou PME en toute liber-
té», précise MmeAubier. Le retour sur
investissementest très faible, voirenéga-
tif, mais ces fonds contribuent à faire
émerger un tissu économique dans des
secteurs ou des pays où l’accès au crédit
est très difficile.p

Marie Pellefigue

Donationsetlegs:
lesavantagesfiscaux

D on en direct à une
fondation ou bien
création d’une

structure particulière,
tous les versements phi-
lanthropiques bénéficient
d’un avantage fiscal.
Même s’il n’est pas lamoti-
vation première des dona-
teurs, il reste un argument
décisif.

Un don fait à une fonda-
tion ou à une association à
but d’intérêt général est
déductible des impôts sur
le revenu à hauteur de
66% des sommes versées,
dans la limite de 20% du
revenu imposable.

Intérêt général et ISF
Si l’organisme bénéfi-

ciaire fournit un loge-
ment, des soins ou des
repas aux plus défavori-
sés, la réduction d’impôt
passe à 75% des sommes
données, dans la limite de
521euros. Au-dessus, la
réduction est la même que
précédemment. Toutes les
sommes données au-delà
du plafond de 20% sont
reportables sur les cinq
déclarations d’impôt sui-
vantes.

Faire un don au profit

de certains organismes
d’intérêt général permet
de bénéficier d’une réduc-
tion d’ISF. Celle-ci corres-
pond à 75% des sommes
données dans la limite de
50000euros, soit un don
de 66666euros pour opti-
miser ce plafond.

Attention, si lamême
année un investissement
au capital d’une PME est
réalisé, le plafond com-
mun aux deux réductions
passe à 45000euros.

Pour unmême don,
vous ne pouvez pas profi-
ter à la fois d’un avantage
fiscal en termes d’impôt
sur le revenu et d’ISF. En
revanche les deux réduc-
tions sont applicables
pour deux dons différents.

Toutes les donations et
legs consentis en faveur
d’une fondation sont exo-
nérés de droit. S’il s’agit
d’une donation temporai-
re d’usufruit, elle devra
être d’aumoins trois ans,
et si la donation en pleine
propriété porte sur un
bien immobilier ou un por-
tefeuille titres, les plus-
values latentes ne sont pas
taxées.p

M.Pe.
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DONNER SON
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UN CHERCHEUR
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CETTE ANNÉE ENCORE, RÉDUISEZ VOTRE ISF
EN DONNANT À L’INSTITUT PASTEUR.
Grâce à la loi TEPA d’août 2007, votre don à l’Institut Pasteur peut être déduit à 75% de votre ISF.

Alors faites un don utile en aidant l’Institut Pasteur à améliorer la santé humaine ... tout en faisant

du bien à votre argent. Exténuer les cancers, mais aussi les maladies du cerveau, le Sida,

les méningites, les maladies émergentes ou tropicales ... Nous pouvons faire beaucoup ensemble

grâce à vos dons. Des conseillers de l’Institut Pasteur sont à votre disposition pour vous expliquer

les nouvelles modalités de l’ISF 2013 (tranches, pourcentages, dates de déclaration) et vous aider

dans votre démarche, n’hésitez pas à les appeler au 01 45 68 81 04 ou par mail isf2013@pasteur.fr.

Comments’engageretpourquelsavantages
Entrelesfondsdedotation, lesfondationsabritéesetcellesreconnuesd’utilitépublique,

lesmécènesdisposentdenombreuxoutilspourmeneràbienleursactions
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RoxanaAzimi

V
ous rêvez d’une
toile de Picasso?
C’est possible si
vous avez quel-
ques millions
d’euros dans

votre poche. Autrement, il faut
viser lesdessins.Unraisonnement
que font de plus en plus de collec-
tionneurs. Il n’est d’ailleurs pas
anodindevoir lagalerieMalingue,
pilier parisien de l’art moderne,
organiser pour la première fois
une exposition pendant le Salon
du dessin, qui se tient du 10 au
15avril aupalais de la Bourse.

«Lahiérarchieentrepapierettoi-
le est chamboulée. Les collection-
neurspréfèrent se faire plaisir avec
unbeaudessinplutôtquedeserési-
gner à un tableaumoyen, observe
EléonoraMalingue, ladirectricede
la galerie.Deplus enplus, le papier
est apprécié autant que la peintu-
re. Ce ne sont plus des sous-catégo-
ries ou de simples études,mais des
œuvresà part entière.»

Sur la trentaine de dessins que
présente la galerie, seul un Bon-
nard a été identifié comme prépa-
ratoire à un tableau, et deux goua-
ches de Jean Arp sont des études
pour une tapisserie. Autre signe
qui ne trompe pas: Christie’s, qui
organisait des ventes de dessins
modernesàLondresetàNewYork,
a décidé de lancer la formule à
Paris le 11avril, en mettant à l’en-
can 55 lots estimés à 3,8millions
d’euros.«Lesgensontenviedecho-
ses plus colorées, plus fortes. Ils ont
de moins en moins de patience et
de connaissances pour les choses
plus anciennes», observe Tudor
Davis,spécialistechezChristie’s.Et
d’ajouter : « En mai 2012 à
NewYork,uneaquarellepréparatoi-
re aux Joueurs de cartes de Cézan-
ne a obtenu 19millions de dollars
(14,8millions d’euros). Dans la
même vente, une nature morte de
Matisse a été adjugée pour quasi-
ment le même prix. Des sommes

similaires à celles de certains
tableaux.»

D’après lemarchandd’artDavid
Lévy, la cote des dessinsmodernes
auraitdoubléencinqans.Silahaus-
se profite aux classiques comme
LégerouMiró,elletoucheaussides

artistes plus confidentiels comme
leBelgeLéonSpilliaert.«Lesdessins
desesmeilleuresannées, entre1908
et 1912, qui se négociaient entre
150000et 200000euros, valent
entre 300000et 400000euros
aujourd’hui», remarqueM.Lévy.

Toutefois, pour Thomas Bom-
pard, spécialistede Sotheby’s,«il y
a ceux qu’on pourrait interpréter
comme des tableaux sur papier et
des dessins-dessins». L’exemple
d’untableausurpapier?Unegoua-
che de RenéMagritte, très colorée,
dont la construction s’apparenteà
celle d’une toile. Le marché des
gouaches du surréaliste belge a
connu un boom surprenant ces
trois dernières années. En
février 2011, Le Maître d’école,
représentant un homme au cha-
peau melon de dos regardant un
croissant de lune, a atteint 2,5mil-
lions de livres sterling (2,9mil-
lionsd’euros)suruneestimationà

800000 livres sterling. Autre
exemple de dessin-tableau, Le Cri,
de Munch, un pastel adjugé pour
le prix record de 119,9millions de
dollars en 2012 chez Sotheby’s. «Il
y avait deuxmanières de l’experti-
ser, explique M.Bompard. Si on
l’avait estimécommeundessin,on
yauraitmis20à30millionsdedol-
lars. Sionle transcende,etqu’ondit
qu’il s’agit d’un tableau sur papier,
l’estimation passe à 80millions de
dollars. Soit on considère le dessin
comme le genre mineur d’un art
majeur, soit on oublie le support et
on raisonne en termesd’image.»p

Salon du dessin, 10au 15avril
www.salondudessin.com
Christie’s, vente de dessinsmodernes
le 11avril à Paris
www.christies.com
GalerieMalingue, «Perspectives
atmosphériques», 26, avenueMati-
gnon, Paris 8e

AugusteHerbin,Danseuse
(1917), entre 120000et
180000euros, galerie Bérès.

SoniaDelaunay,Danseuse
(1917), 85000euros, galerie Zlo-
towski.

PaulSignac,Petit Andely
(1923), 45000euros, galeriedes
Modernes.

ARGENT&PATRIMOINE P L A I S I R S

A
près le Prince de Galles,
le Trianon Palace et le
Royal Monceau, c’est au
tour du Crillon, palace

situé sur la place de la Concorde à
Paris, de faire place nette. L’hôtel
parisienva fermerpourdeuxans.
L’occasion pour les collection-
neurs de mettre la main sur du
mobilier, de la vaisselle, tissus et
autres vitrines…

Au total, 3500lots sont propo-
sés à la vente par Artcurial, du
18au 22avril, directement dans
les salons du palace. «Cela repré-
sente à peu près tout le mobilier
duCrillon, souligne le commissai-
re-priseur François Tajan, à l’ex-
ception de quelques pièces qui
appartiennent à l’histoire de l’éta-
blissement et qui seront intégrées
dans la nouvelle décoration.»

Provenance attestée
Ouvert depuis le 11mars 1909,

le Crillon est principalement
meublédans le styleduXVIIIesiè-
cle. «Nous proposons des meu-
bles de style Régence, LouisXV,
LouisXVI…Maisaussiquelquesélé-
ments plus modernes, dont le bar
César, enmosaïquedemiroirs, des
fauteuils Sonia Rykiel ou une
console dessinée par Starck pour
Baccarat.»

Le palace devant être entière-
ment vidé, les lots sont proposés
sans prix de réserve et les estima-
tions restent très abordables :
autour de 100 euros pour un
ensemble de salle de bains (pei-
gnoir, chaussons, serviettes por-
tant le «C» couronné du Crillon) ;
300 euros pour une paire de fau-
teuils cabriolet ; 600 euros pour
un lit avec ses deux chevets.

Macarons et champagne
Tous les lots porteront une éti-

quetteattestantdeleurprovenan-
ce. «Les palaces incarnent le rêve,
et lesacheteurssouhaitentempor-
ter un petit bout dumythe, analy-
se François Tajan. Ainsi, nous
attendonségalementdesenchéris-
seurs sur quelques pièces symboli-
ques telles que le casier à clefs du
concierge ou les deux shakers du
barman.»

L’expositionpublique, du 12 au
16 avril, devrait drainer une
importante foule de curieux. Art-
curialprépareunevisitedansune
trentaine de chambres, un guide
distribué à l’entrée et des stands
de vente de macarons de Pierre
Herméet de champagneLaurent-
Perrier… la vie de palace, une der-
nière fois… p

Louise Thomas

S
i le père de Tintin et Milou
reste une valeur sûre, tout
ce qui se rapporte à Hergé
n’estpasunebonneaffaire.

Il faut faire le tri dans cet univers,
certainementceluiqui,danslaban-
dedessinée, a été leplusdéclinéen
produitsmultiples et variés.

A côtédes dessins etdes albums
en édition originale, le marché
fourmille de sérigraphies, statuet-
tes, objets anciens ou modernes,
etc., d’intérêt et de valeur varia-
bles.Biensûr, lesdessinsoriginaux
réalisenttoujourslesmeilleurssco-
res. Avec une préférence s’ils sont
de la main du dessinateur lui-
mêmeetnond’undesescollabora-
teursdes StudiosHergé.

Cotes himalayennes
ChezArtcurial,undessinencou-

leursréaliséen1979pourlerestau-
rantLaCravached’or, estiméentre
entre 60000et 80000 euros, a
ainsi été adjugé le 23 février à
84629euros. Mieux, lors de cette
mêmeadjudication,unecaseàl’en-
cre de Chine tirée de l’album Les
7Boules de cristal, évaluée entre
12000et 17000euros, est partie à
26526euros. Les éditions origina-
les des albums de Tintin peuvent
aussiatteindredescoteshima-
layennes…s’ilssontenparfait
état. «Le fossé ne cesse de se
creuser entre les pièces qui
semblentsortirdel’im-
primerieetcellesd’as-
pectmoyen», consta-
te l’expertEricLeroy.

Un exemplaire de
Tintin au pays des
Soviets de 1930, un peu
défraîchi, n’a été adju-
gé qu’à 9500euros le
23marslorsd’uneven-
te réalisée par la
librairie Le Dépôt à
Liège, alors qu’il
était estimé entre
1 1 000 e t
13500euros. Le
même ouvrage
en meilleur état
se négocie à plus
de 18000euros.

Documents et produits dérivés
peuventaussi faire lebonheurdes
collectionneurs, s’ils sont rares et,
là encore, en très bon état. Un
calendrier réalisé pour les scouts
en 1947 s’est ainsi vendu
1100euros le 3mars, bien au-des-
sus de l’estimation. Même chose
pourdes boîtes de crayonsde cou-
leur produites au début des
années 1950par la société tchèque
Hardmuth, acquises chacune à
1300euros.

Lasituationestencorepluscom-
pliquéepour les statuettes. Si l’en-
gouement pour ces produits s’est
un peu ralenti, la cote des réalisa-
tions en bois et résine de Michel
Aroutcheff est repartie très fort.
Les sculptures de Michel Pigeon
ou de Nat Neujean, réalisées en
petit nombre, atteignent
25000euros. Dans la production
de Leblon-Delienne, les grandes
pièces produites dans les
années 1980 et 1990 font les
meilleursscores: lesDupond(t)en
maillotdebain,Tintin et le condor
ou la Castafiore en tenue de scène
se négocient jusqu’à 2000ou
3000euros.

Quant aux figurines en plomb
de Pixi, la préférence va à la pre-

mière série composée par
Alexis Poliakoff. Celle-ci
sera au centre de la vente
conduite par Artcurial le

18mai, qui devrait donner
une idée plus précise du
marché.

Cela étant, nul ne
doute que les vedettes
seront les trois dessins
originaux à l’encre de
Chine et à l’aquarelle

réalisés par Hergé liu-
même, en 1970,
pourles albums ani-

més, édités par la
maison améri-
caine Hallmark.
Trois chefs-

d’œuvre dont la
cotedevrait flam-
ber…p

Philippe
Guillaume

Lesprix

«Jeune fille accoudée au bastingage, face au port», 1909, de Léon Spilliaert. GALERIE DAVID LÉVY

Dessine-moiunchef-d’œuvre
Alorsquelesprixdestoilesgrimpentenflèche,

deplusenplusdecollectionneursinvestissentdansledessin

Trésorsde Moulinsart
Parmilesmultiplesobjetsinspirés
del’universd’Hergé,untris’impose

SPéCIAL ISF 2013

Cette année encore, vous pouvez agir en faveur des
plus démunis tout en réduisant votre ISF en faisant
un don à la Fondation Française de l’Ordre de Malte :
75 % du montant de vos dons sont déductibles.

➤ Adressez votre don à :
Fondation Française de l’Ordre de Malte
42, rue des Volontaires - 75015 Paris,
et recevez un reçu fiscal à joindre à votre
déclaration.

➤ Pour plus d’informations :
Contactez Gwénaëlle Balloux
au 01 45 20 98 07
ou consultez notre site internet
www.fondationordredemalte.org

75 % de déFISCALISAtIon,
100 % de généroSIté !

Fondé il y a plus de 900 ans, l’Ordre de Malte est la plus ancienne des institutions caritatives.
Il déploie ses actions en France et dans le monde en faveur des populations marginalisées
par la pauvreté, la maladie, les conflits ou les catastrophes naturelles.

S’offrirunbout
duCrillon

Avantsongrandlifting, lepalaceparisien
vendsonmobilierauxenchères

Cette statuette de la Castafiore
par Leblon-Delienne se négocie

jusqu’à 3000euros. ARTCURIAL

12 0123
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Nous avoNs choisi
la baNque qui fiNaNce
les petits projets
immobiliers comme
les graNds

10000 conseillers à votre dispositionet plUs de 700 expertsen crédits immobiliers
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(1)Offre réservée aux particuliers, après étude et acceptation définitive du dossier par La Banque Postale. L’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours avant d’accepter
les propositions d’offre de prêt qui lui sont faites. Toute vente ou construction est subordonnée à l’obtention du(des) prêt(s) sollicité(s). En cas de non obtention de ce(s) prêt(s), le
demandeur sera remboursé par le vendeur des sommes qu’il aura versées. (2)Sous réserve de respecter les conditions d’éligibilité disponibles auprès de votre conseiller en bureau
de poste ou sur notre site www.labanquepostale.fr. (3)0,15 € TTC/min + surcoût éventuel selon opérateur. (4)Coût de connexion selon le fournisseur d’accès. (5)En fonction des
jours et des horaires d’ouverture.
La Banque Postale – Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 3 185 734 830 €. Siège social : 115 rue de Sèvres 75275 Paris CEDEX 06. RCS Paris
421 100 645. Code APE 6419Z. Intermédiaire d’assurance immatriculé à l’ORIAS sous le n° 07 023 424.

36 39 (3) labanquepostale.fr (4) bureaux de poste (5)
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Accompagner 
Financer
Être la banque 
des patrimoines privés et professionnels

Nous avons l’expérience de l’avenir

Neuflize OBC, 350 années d’expérience
pour créer de la valeur

B O R D E A U X • L I L L E • L Y O N • M A R S E I L L E • M O N T P E L L I E R • N A N T E S • N I C E • P A R I S • R E N N E S • S T R A S B O U R G • T O U L O U S E


